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ABREVIATIONS 
 

 

 

 

 

F.R.N.P. Fédération Royale Nationale de Balle Pelote 

 

 

C.A. Conseil dôAdministration 

 

 

C.A.P. Comité d'Appel 

 

 

C.S. Comité Sportif 

 

 

A.G. Assemblée Générale 

 

 

A.G.E. Assemblée Générale Extraordinaire 

 

 

P.V. Procès-Verbal 
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TITRE I 
 

GENERALITES 
 

Art. 1.1 Fondation - dénomination 

 

Il a été fondé, le 16 novembre 1902, une FEDERATION groupant les sociétés et équipes de balle pelote, 

fédération qui a reçu le titre de "ROYALE", le 3 mars 1927. 

 

Cette association de fait a été transformée en association sans but lucratif (A.S.B.L.) par acte du 30.10.1998 

passé devant le notaire Thierry VAN HALTEREN à Bruxelles; sa dénomination est "FEDERATION ROYALE 

NATIONALE DE BALLE PELOTE", en abrégé "F.R.N.P." et ses statuts ont été publiés aux annexes du 

Moniteur belge en date du 28 janvier 1999. 

 

Art. 1.2 Composition 

 

Les sociétés de la F.R.N.P. sont groupées en entités qui fonctionnent sous la surveillance du conseil 

dôadministration de la fédération, lequel en constitue le pouvoir exécutif. 

 

Art. 1.3 Evocation de Sujets étrangers à la F.R.N.P. 

 

La fédération s'interdit toute discussion sur des sujets étrangers aux buts qu'elle poursuit. 

 

Art. 1.4 Obligations des membres de la F.R.N.P. 

 

Les membres de la fédération s'engagent : 

 

a) à respecter les statuts et le règlement d'ordre intérieur qu'ils sont censés connaître; 

 

b) à faire tout ce qui est en leur pouvoir pour développer la balle pelote; 

 

c) à ne pas organiser ou assister à des réunions ayant essentiellement pour buts :  

 - de déroger aux statuts et au règlement d'ordre intérieur; 

- de porter préjudice à la F.R.N.P.;  

- de nuire à la réputation de ses membres dirigeants; 

 

d) à ne pas poser des actes, publier, faire ou laisser publier des écrits pouvant nuire au bon 

fonctionnement de la F.R.N.P. ou de nature à porter préjudice à ses membres dirigeants.  

 

Art. 1.5 Perte de la qualité de membre de la F.R.N.P. 

 

Perdent leur qualité de membre de la F.R.N.P. : 

 

a) les membres démissionnaires; 

 

b)  les membres radiés. 
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Art. 1.6 Distinctions honorifiques 

 

MEMBRE D'HONNEUR - EMERITAT - DISTINCTIONS FEDERALES 

 

a) Le titre de membre d'honneur peut être accordé par le conseil dôadministration à des personnes 

étrangères à la F.R.N.P. Ce titre ne confère aucun privilège. 

 

b) Un comité peut élever à l'éméritat ses anciens membres qui, par leurs actions, lui ont rendu de grands 

services. 

 

c) Les distinctions fédérales sont accordées aux membres d'après les critères suivants : 

 

 1  ̄ Médaille - 25 ans comme membre de la fédération; 

 2  ̄ Plaquette - 35 ans comme membre de la fédération; 

 3  ̄ Plaque - 40 ans comme membre de la fédération ; 

 4° M®daille dôargent - 45 ans comme membre de la fédération ; 

 5° M®daille dôor - 50 ans comme membre de la fédération. 

 

Toutes les distinctions fédérales sont accordées par le C.A., éventuellement sur proposition d'un comité 

fédéral. 

 

Toute demande d'obtention d'une distinction fédérale sera accompagnée d'un rapport détaillé, certifié exact 

par le secrétariat du comité fédéral qui introduit la demande. 

 

Art. 1.7 Patronage ou concours ¨ dôautres groupements de balle pelote 

 

La F.R.N.P. peut accorder son patronage ou concours à d'autres groupements s'occupant du jeu de balle 

pelote. Leurs obligations envers la F.R.N.P. seront réglées par des conventions spéciales, à soumettre à 

l'approbation du C.A. 

 

Art. 1.8 Affiliation de la F.R.N.P. au C.O.I.B. 

 

La F.R.N.P. est affiliée au Comité Olympique et Interfédéral Belge (C.O.I.B.). 

 

Art. 1.9 Int®gration de soci®t®s et ®quipes dôautre pays 

 

Des sociétés ou des équipes d'autres pays pourront être admises à faire partie de la F.R.N.P. pour autant 

qu'un accord officiel soit établi entre les fédérations concernées. 

 

Art. 1.10 

 

Réservé. 
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Art. 1.11 Langue 

 

La F.R.N.P. comprend des membres et administre des comités fédéraux et des sociétés appartenant aux 

différentes régions du pays. 

 

Le C.A., le C.A.P. et le C.S. seront composés de membres appartenant aux rôles linguistiques français et 

néerlandais. Leurs débats se feront en français ou en néerlandais avec traduction subséquente. Leurs 

communications et publications seront faites simultanément en français et en néerlandais. Ils instruiront les 

affaires leur soumises dans la langue choisie par la ou les partie(s) concernée(s). 

 

Art. 1.12 Publication 

 

Diffusion des procès-verbaux 

 
Les P.V. des réunions des comités fédéraux seront publiés sur le site internet de la fédération dans les 
30 jours suivant la date de la réunion. Ceux des comités nationaux seront publiés en français et en 
néerlandais; ceux des entités seront publiés dans la langue de ces instances. 
 
Les décisions et prescriptions d'ordre général ne deviendront exécutoires qu'après avoir été publiées. 

 

Art. 1.13 Modification au R.O.I. 

Les propositions de modification au règlement d'ordre intérieur doivent être transmises au secrétaire général 

de la F.R.N.P. Elles peuvent être introduites par tous les comités ou par tout membre de la fédération. 

 

Art. 1.14 Entrée en vigueur des modifications au R.O.I. 

 

Les modifications au règlement d'ordre intérieur entreront en vigueur à la date fixée par le C.A. ou à défaut le 

dixième jour suivant leur parution sur le site de la F.R.N.P. 
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TITRE II 
 

DISPOSITIONS RELATIVES A TOUS LES COMITES FEDERAUX 

 

Art. 2.1 Définition 

 

SONT CONSIDERES COMME COMITES FEDERAUX 

 

- Le conseil dôadministration (C.A.) 

- Le comité d'appel (C.A.P.) 

- Le comité sportif (C.S.) 

- Le comit® dôentit® (si lôentit® est constituée en A.S.B.L., le comit® de lôentit® est 

le conseil dôadministration de cette A.S.B.L. ; dans ce cas, dans le présent R.O.I., les 

mots « comit® de lôentit® » doivent toujours être remplacés par « conseil 

dôadministration de lôA.S.B.L. de lôentit®). 

 

Art. 2.2 Fonctions dirigeantes et administratives - incompatibilités 

 

DEFINITIONS ET INCOMPATIBILITES 

 

a) On appelle fonction dirigeante celle de président d'un comité fédéral. 

 

b) On appelle fonction administrative celle de secrétaire ou de trésorier d'un comité  fédéral. 

 
c) Les fonctions dirigeantes et administratives ne peuvent jamais être cumulées dans un même comité. 

 

 Les fonctions dirigeantes ne peuvent être exercées que dans un seul comité fédéral. 

 

d) Au sein des comités fédéraux, tous les membres ont le droit de vote ; il en est de même pour les 

titulaires d'une fonction administrative (sauf en matière disciplinaire). 

 

e) Un membre, effectif ou suppléant, des comités suivants: C.A., C.A.P., C.S., ne pourra jamais être 

membre effectif ou suppléant dans un autre de ces comités. 

De même, il est interdit d'être membre de plus d'un comité d'entité. 

 

f) Pour être élu membre d'un comité, il faut avoir atteint l'âge de 18 ans et jouir de ses droits civils et 

politiques. 

 

g) Une société ne pourra disposer que dôun seul repr®sentant dans les comit®s nationaux.  Toutefois, au 

sein dôun comit® dôentit®, une soci®t® pourra disposer de deux repr®sentants au maximum. 

 

Art. 2.3 Fonctionnement des comités fédéraux 

 

a) Le mandat de président et de membre d'un comité fédéral ayant droit de vote, a une durée de quatre 

ans. Une fonction administrative est attribuée pour une durée de six ans. En cas de révocation, celle-ci 

sera décidée par le comité compétent pour la désignation.  

 

b) Tous les mandats prennent fin dôoffice dès que les titulaires ne réunissent plus les conditions requises 

pour faire partie des comités où ils exercent leurs fonctions. 

 

c) Le président fédéral est ®lu par les membres des comit®s dôentit®s. Chacun disposera d'une voix et 

cette élection aura lieu simultanément dans toutes les entités. Le résultat du vote sera communiqué le 
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jour même par fax ou par courriel au secrétaire général; les bulletins de vote lui seront transmis par 

courrier le jour ouvrable suivant. Les voix obtenues par chaque candidat seront additionnées et le 

candidat ayant obtenu le plus grand nombre de voix sera élu. En cas d'égalité dans le plus grand 

nombre de voix, le candidat le plus jeune sera élu. 

 

d) Le président d'une entité est élu, en son sein, par le comité de l'entité concernée. 

 

e) Chaque comité désignera un vice-président en son sein. S'il s'agit d'un comité national, il appartiendra à 

un autre rôle linguistique que celui du président. 

 

f) Tous les membres sortants sont rééligibles sauf ceux vis®s ¨ lôarticle 2.17. 

 

g) Les titulaires d'une fonction administrative au sein d'un comité national sont nommés par le conseil 

dôadministration.  Ceux d'une entité sont désignés par le comité de l'entité concernée.  

 

Art. 2.4 Remplacement dôun membre effectif dôun comit® par un suppléant 

 

Un membre de comité "empêché" pourra être remplacé par son suppléant (celui-ci est désigné par le comité 

ayant nommé ou élu le titulaire), sauf au C.A. où un administrateur « empêché » pourra donner procuration 

uniquement à un de ses collègues. 

 

Art. 2.5 Membre de comité excusé 

 

Un membre de comité "empêché" doit, avant le début de la réunion, avertir le secrétaire du comité qui l'a 

convoqué et son suppléant.  De plus, il devra faire parvenir dans le meilleur délai au secrétaire concerné un 

document probant justifiant son absence faute de quoi il sera considéré comme absent non excusé. Le 

comit® comp®tent appr®ciera si lôexcuse est réputée valable ou non. 

 

Art. 2.6 Membre absent et non excusé 

 

Tout membre de comité absent et non excusé, à trois réunions durant la même année civile, sera considéré 

d'office comme démissionnaire dans ce comité.  

 

Art. 2.7 Cas sp®cial (membre dôun comit® non admis ¨ la d®lib®ration) 

 

Aucun membre de comité ne peut assister à la délibération, ni être conseil, lorsque le comité dont il est 

membre examine une ou des affaires intéressant la société dont il fait partie. Il devra également se retirer en 

cas d'intérêt direct, soit pour lui-même, soit pour ses parents, ses enfants ou alliés jusqu'au second degré. 

S'il est le représentant légal d'un mineur d'âge, il pourra cependant le représenter. 

 

Art. 2.8 Réunions (modalités) / Demande écrite pour convoquer une 
réunion 

 

Les comités tiennent leurs réunions à l'initiative de leur président; un ordre du jour précis devra figurer sur la 

convocation. Sur demande écrite accompagnée d'un ordre du jour précis émanant de membres représentant 

au moins le tiers de l'effectif du comité, le secrétaire devra convoquer une réunion extraordinaire; elle aura 

lieu dans les 21 jours, et plus tôt s'il y a "urgence" démontrée. 

 

Tant en réunion ordinaire qu'extraordinaire, seuls seront discutés les points figurant à l'ordre du jour, sauf 

accord pris en début de séance par une majorité égale ou supérieure aux trois quarts des voix représentées. 
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Art. 2.9 De la votation 

 

Un comité ne peut décider valablement que lorsque au moins la moitié des mandats attribués participent au 

vote. Le cas échéant, le nombre de mandats devant participer au vote sera diminué du nombre de mandats 

qui ne peuvent siéger (voir article 7 du présent titre II et article 12 du titre VIII); une décision n'est cependant 

valable que si au moins trois membres ayant droit de vote sont encore présents. Si le nombre requis ne peut 

être atteint au sein d'une entité, le comité sportif statuera en première instance. Si le même problème se 

présentait au sein d'un comit® national, le conseil dôadministration désignera le comité appelé à statuer. 

 

Dans les réunions de tous les comités, les décisions seront prises à la majorité simple des voix émises; en 

cas d'égalité de voix, celle du président de la séance sera prépondérante (sauf en cas de vote secret). 

 

Art. 2.10 Election au sein dôun comit® f®d®ral 

 
En cas d'élection, les votes ont lieu au scrutin secret. 
 
Quel que soit le nombre de sièges à pourvoir et le nombre de candidats, sont élus, dans la limite des sièges 
à conférer, les candidats ayant obtenu le plus grand nombre de suffrages. 
 
En cas de parité de voix, sera élu le plus ancien des candidats dans le comité pour lequel l'élection a lieu. Si 
les candidats ont la même ancienneté, le plus jeune sera élu. 
 
Si deux ou plusieurs candidats obtiennent le m°me nombre de voix lors dôun scrutin et sôils nô®taient ni 
lôun ni lôautre membre du comit® pour lequel ils sont ®lus ; côest le plus jeune des candidats concernés qui 
est élu. 
 

Les particularit®s concernant les ®lections des comit®s dôentit® sont d®crites ¨ lôarticle 3 du Titre VI. 
 
Les élus prennent leurs fonctions le 1

er
 janvier qui suit le jour de leur élection, sauf pour les membres du 

C.A. qui sont d®sign®s par lôA.G. de lôA.S.B.L. FRNP. Dans lôattente de lôinstallation officielle du nouveau 
comit®, lôancien comit® continuera ¨ fonctionner normalement. Il est ¨ noter que les suppl®ants qui 
doivent remplacer un membre démissionnaire, décédé, révoqué ou radié entrent en fonction 
imm®diatement et terminent le mandat de la personne quôil remplace, sauf pour les membres du C.A. qui 
sont d®sign®s par lôA.G. de lôA.S.B.L. F.R.N.P. et 
qui prennent leurs fonctions après leurs désignations. 
 

Art. 2.11 Validité des réunions 

 
Dans tous les cas, les convocations par courrier postal ou courriel sont permises. Le délai de convocation 
des membres ne pourra être inférieur à 7 jours calendrier pour les réunions ordinaires. Ce délai débute le 
premier jour où lôintéressé a pu prendre connaissance de cette notification. 
Pour les réunions en cas d'urgence, ce délai est fixé à 3 jours calendrier et les convocations par 
téléphone sont autorisées. 

 

Art. 2.12 Réunion des comités et procès-verbaux 

 
Les réunions des comités de la F.R.N.P. ne sont pas publiques. 
 
Seules sont publiques les assembl®es g®n®rales de lôA.S.B.L. et les d®bats contradictoires pouvant 
déboucher sur une prise de sanction, sauf dans le cas où une des parties demande le huis clos. 

 

Les réunions des comités font l'objet de procès-verbaux. Ces P.V. sont envoyés aux membres du comité 

concerné.  Les procès-verbaux des réunions des comités nationaux doivent en outre être transmis au 

secrétariat des autres comités nationaux. 

 

Lôordre du jour (avant la r®union) et le procès-verbal des réunions des comités nationaux (dans le mois qui 

suit) doivent être transmis au secrétariat de toutes les entités. 
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Lôexemplaire original des proc¯s-verbaux sera signé par le président et le secrétaire de la séance. 

 

Les membres pr®sents qui, conform®ment aux dispositions du r¯glement dôordre int®rieur en la mati¯re, ne 

participent pas à la délibération relative à un dossier spécifique, seront cités nominativement au procès-

verbal dans tous les cas où ce fait se produit. 

 

Art. 2.13 Fixation de la date de mise en application des décisions prises 

 

Les comités devront fixer la date de mise en application de leurs décisions, tout en tenant compte du droit 

d'appel. La durée du sursis sera toujours précisée. Les décisions seront communiquées de façon motivée à 

la (aux) partie(s) concern®e(s). Le joueur sanctionn® dôune amende ou dôune suspension est une çpartie 

concern®eè; il y a lieu de notifier la sanction au joueur et dôen informer sa soci®t®. 

 

Art. 2.14 Cartes dôidentification 

 

Les membres des comités nationaux, de lôA.G. de lôA.S.B.L. F.R.N.P. et les membres des comités dôentit® 

disposeront d'une carte d'identification, délivrée par le secrétaire général. 

 

Les membres de plusieurs comités ne disposeront que d'une seule carte, correspondant à leur fonction la 

plus ®lev®e. Le document ad®quat pour la demande des cartes dôidentification doit °tre transmis par les 

entités au secrétaire général et ce avant le 15 décembre de chaque année. 

 

Cette carte donne droit gratuitement à une place assise aux organisations se déroulant sur le territoire, soit 

du pays pour les membres des comités nationaux et de lô A.G. de lôA.S.B.L. F.R.N.P., soit de l'entité pour les 

membres du comité de cette entité; les cartes d'identification valables uniquement sur le territoire d'une entité 

déterminée, le sont également sur le territoire des entités avec lesquelles un championnat commun est 

organisé en catégories "régionale" et "jeunes", mais uniquement en ce qui concerne les divisions dans 

lesquelles un tel championnat commun est organisé.  

 

Les titulaires d'une telle carte avertiront au préalable l'organisateur s'ils souhaitent faire usage de leur droit à 

une place assise. 

 

Art. 2.15 Possibilit® dôinviter (à une réunion de comité ou groupe de travail)  

 

Un comité ou un groupe de travail peut inviter des personnes de son choix (sans droit de vote) à participer à 

ses travaux. 

 

Art. 2.16 Groupes de travail 

 

Un comité national qui souhaite former un ou plusieurs groupe(s) de travail adressera à cet effet une 

demande motivée au C.A. lequel déterminera un nombre maximum de membres par groupe de travail. 

 

Art. 2.17 Des candidatures et des élections 

 

Au moins 40 jours calendrier avant la date de la réunion dont l'ordre du jour comprend les élections 

quadriennales des membres de comité de l'entité, celle-ci fera publier un avis, reprenant le nom des 

membres sortants et rééligibles.  

 

Un même avis sera publié par le C.A. lors de l'élection quadriennale du président des comités nationaux. 
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Pour ce qui concerne les titulaires d'une fonction administrative à nommer par un comité fédéral, il sera  

également publié un avis dans le même délai, faisant appel à des candidats. Ce délai de 40 jours ne doit 

cependant pas être appliqué en cas de décès, démission, révocation ou radiation du titulaire. 

Lôavis ¨ publier devra chaque fois mentionner la date limite pour introduire les nouvelles candidatures et 

devra préciser que celles-ci doivent être transmises sous pli recommandé, par fax ou par courriel avec 

accusé de réception au secr®tariat du comit® charg® dôorganiser lô®lection. 

 

Toute personne souhaitant être candidate à une fonction au sein de la F.R.N.P., dévolue par voie 

dô®lection, aura lôobligation de poser sa candidature m°me si elle est titulaire de la fonction pour laquelle 

lô®lection est organisée. De plus, le président fédéral, le secrétaire général et le trésorier général ne 

pourront être membres élus avec droit de vote dôun comit® dôentit®. 

En cas de démission d'un membre d'un comité fédéral (ou de son exclusion) ou de son décès, son suppléant 

achèvera le mandat, tout en tenant compte des restrictions pr®vues ¨ lôarticle 2 du Titre II.  Par contre, au 

C.A. lôadministrateur ¨ remplacer le sera selon la proc®dure pr®vue (voir art. 7. a. du Titre VI). 

 
Conditions dô®ligibilité pour toutes les élections  
 
Pour °tre candidat, il ne faut pas avoir fait lôobjet dôune mesure de suspension ferme en cours ¨ la date 
limite de dépôt des candidatures et ne pas, à la même date, avoir de dette envers tout comité de la 
F.R.N.P. 

 

Art. 2.18 Nouveau mandat 

 

Un nouveau mandat prendra cours à la date de l'élection ou de la désignation. La continuation d'un mandat 

prendra fin à la date prévue pour le mandat initial.  

 

Art. 2.19 Procédure à suivre pour un document reçu par erreur 

 

Le comité ayant reçu un rapport d'arbitrage ou tout autre document pour lequel il n'est pas compétent, devra 

le transmettre dans le plus bref délai, au comité responsable. 

 

Art. 2.20 Frais administratifs et débours r®sultant dôune r®union 

 

Dans tous les cas de première instance, les frais administratifs et les débours dus aux membres du comité 

siégeant sont à charge de la fédération pour autant que la cause soit examinée en séance ordinaire. 

 

Si le comité doit se réunir en séance extraordinaire, il sera dressé un état des frais occasionnés. Le montant 

en sera mis à charge de la ou des partie(s) perdante(s). Le cas échéant, la décision fixera la proportion du 

partage. 

 

Art. 2.21 Comités incomplets 

 

En cas de démission (de décès ou d'exclusion) d'un président, il sera remplacé par le vice-président. Ce 

remplacement doit être limité dans le temps et ne peut excéder une période de six mois. Le comité 

compétent fera entre-temps le nécessaire pour pourvoir à son remplacement, notamment par la publication 

dôun avis faisant appel ¨ des candidats (sauf pour le pr®sident dôune entit®, qui est ®lu au sein de son comit®) 

mais sans devoir tenir compte dans ce cas du délai de 40 jours. 

Si un comité national demeure incomplet durant plus de 40 jours calendrier, le conseil dô administration 

prendra les dispositions nécessaires. 

 

Si le comité d'une entité devient incomplet (moins de sept membres), il aura lôobligation de faire appel aux 

suppl®ants dans lôordre de leur classement ¨ lôissue du scrutin. Si la liste des suppléants est épuisée, le C.A. 

prendra les dispositions nécessaires en tenant compte des restrictions pr®vues ¨ lôarticle 2. f et g du présent 

titre. 
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Art. 2.22 De la présidence fédérale 

 

Lô®lection quadriennale du pr®sident f®d®ral et la publication du r®sultat pr®c¯deront la date limite pour 

introduire les candidatures au poste de pr®sident dôun autre comit® national. 

 
Le président élu prend ses fonctions le 1

er
 janvier qui suit la date de son élection. 
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TITRE III 
 

LE CONSEIL DôADMINISTRATION 
 

Art. 3.1 Composition 

 

Le C.A. est composé comme suit : 

 

a) le président fédéral; 

 

b) deux membres de chaque entité;  

 

c) le secrétaire général et le trésorier général, avec droit de vote sauf en matière disciplinaire. 

 

Le C.A. désigne, en son sein, un vice-président; celui-ci appartiendra à un autre rôle linguistique que celui du 

président fédéral. 

 

Le président de séance sera le président du C.A. ou à défaut le vice-président ou à défaut le membre 

présent le plus ©g® (¨ lôexclusion du secr®taire g®n®ral et du trésorier général). 

 

En cas de parité de voix, celle du président de séance sera prépondérante, sauf en cas de vote secret. 

 

Art. 3.2 Attributions 

 

Le Conseil dôAdministration a les pouvoirs les plus ®tendus tels que d®termin®s dans les statuts de lôA.S.B.L. 

F.R.N.P. ï K.N.K. 

 

Le conseil dôadministration de la F.R.N.P. peut, par mesure dôordre, suspendre sur-le-champ un membre 

effectif ou adhérent pour une période maximum de six mois lorsque la personne concernée : 

 

- fait lôobjet de poursuites p®nales ; 

- ou dont le comportement est susceptible de nuire au bon fonctionnement de la F.R.N.P. ou de 

porter gravement préjudice à ses membres dirigeants. 

 

Art. 3.3 Groupes de travail 

 

Le C.A. sera assist® dans ses travaux par des groupes de travail temporaires ¨ cr®er pour lôexamen de 

sujets spécifiques. Il déterminera un nombre maximum de membres par groupe de travail. 
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TITRE IV 
 

LE COMITE D'APPEL 
 

Art. 4.1 Composition 

 

Le comité d'appel est composé comme suit :  

 

a) un président, désigné par le C.A.; 

 

b) un membre de chaque entité; 

 

assist® dôun secr®taire sans droit de vote, ¨ d®signer par le secr®taire g®n®ral. 

 

Le C.A.P. désigne, en son sein, un vice-président qui appartiendra à un autre rôle linguistique que celui du 

président. 

 

Le président de séance sera le président du C.A.P. ou à défaut le vice-président ou à défaut le membre 

présent le plus âgé. 

 

En cas de parité de voix, celle du président de séance sera prépondérante. 

 

Art. 4.2 Attributions 

 

a) Statuer en cas d'appel contre une décision prise en première instance. 

 

b) Se substituer au comité défaillant si celui-ci nôexamine pas dans le mois toute infraction (voir article 1 Ä 1 

du Titre XXVI). 

 

c) Appliquer les sanctions dans les limites pr®cis®es au pr®sent r¯glement dôordre int®rieur. 

 

d) Notifier aux intéressés les décisions prises par le C.A.P. 

Art. 4.3 Interdictions (assister à la délibération / siéger) 

 

Un membre du C.A.P. ne peut assister ¨ la d®lib®ration sôil a connu de lôaffaire en premi¯re instance. 

 
Un arbitre peut siéger au C.A.P. sauf pour les matières qui le concerne ou l'un de ses collègues arbitre. 
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TITRE V 
 

LE COMITE SPORTIF 
 

Art. 5.1 Composition 

 

Le C.S. est composé comme suit : 

 

a) un président, désigné par le C.A.; 

 

b) un membre de chaque entité; 

 

c) le secrétaire général adjoint, sans droit de vote, ou un remplaçant désigné par le secrétaire général. 

 

Le C.S. désigne, en son sein, un vice-président qui appartiendra à un autre rôle linguistique que celui du 

président. 

 

Le président de séance sera le président du C.S. ou à défaut le vice-président ou à défaut le membre 

présent le plus âgé. 

 

En cas de parité de voix, celle du président de séance sera prépondérante. 

 

Art. 5.2 Attributions 

 

Examiner et juger, en premier ressort, les incidents et litiges ainsi que les manquements administratifs ou 

techniques ayant trait : 

 

a) à toutes les luttes auxquelles participent une ou plusieurs équipes de nationale 1, 2 ou 3 (sauf en cas de 

participation dôune ou plusieurs ç sélections »), aux championnats de Belgique en catégories 

« régionale » et en « jeunes », luttes de la Coupe de Belgique en adultes et en « jeunes » et aux 

journées nationales en « jeunes », ainsi quôaux rencontres du championnat de Belgique de fronton ; 

 

b) aux luttes mettant en présence des équipes de plusieurs entités qui ne sont pas régies par une 

convention spécifique ; 

 

c) appliquer les sanctions dans les limites précisées au présent r¯glement dôordre int®rieur ; 

 

d) fixer et notifier à tous les intéressés les dates, lieux et heures auxquelles les luttes remises doivent se 

jouer ou se continuer et ce pour les organisations reprises sous a. et b. ci avant; 

 

e)  comptabiliser les résultats et établir les classements des rencontres auxquelles participent des équipes 

de nationale, ainsi que des championnats nationaux dans les catégories « régionale » et « jeunes » ; 

 

f)  examiner et statuer dans les cas de tentative de double affiliation ; 

 

g)  notifier aux intéressés les décisions prises par le C.S. ; 

 

h)  le C.S. jugera ®galement le cas des arbitres concern®s par tous les dossiers quôil traite. 
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TITRE VI 
 

LES ENTITES 
 

Art. 6.1 Composition - limites 

 

Une entité est formée par des sociétés affiliées à la F.R.N.P. Ses limites géographiques sont fixées par le 

C.A.  Chaque entité devrait se constituer en A.S.B.L. ; dans ce cas, le comité serait remplacé par le conseil 

dôadministration de son A.S.B.L (voir article 1 du Titre II du présent R.O.I.).  

 

Art. 6.2 Administration 

 
L'entité est administrée par son comité constitué de 7 à 15 membres disposant du droit de vote ; sont élus, 
les candidats ayant obtenu le plus grand nombre de voix.  Ce comité fixera au plus tard trente jours avant 
lô®lection quadriennale le nombre de membres qui le composeront.  Son fonctionnement est contr¹l® par 
l'A.G. qui est constituée par les représentants des sociétés. 

 

Chaque société dispose d'une voix. Si, en plus d'une ou de plusieurs équipes alignées en "adultes", la 

société patronne au moins une équipe de la catégorie "jeunes", elle a droit à une seconde voix; cette 

seconde voix n'est pas attribuée lors de l'élection du président fédéral (voir l'article 3.c du Titre II). 

 
Les secr®taires dôentit® sont tenus de conserver tous les documents officiels en ce compris les rapports 
dôarbitrage pendant une période minimum dôun an. 

 

Un membre du comit® dôentit® ne peut repr®senter une soci®t® à l'A.G. de l'entité. 

 

Art. 6.3 Attributions de lô A.G. de lôentit® 

 

a) Elire les membres du comit® dôentit®.  Les candidats non élus ou non réélus seront dôoffice les 

suppl®ants appel®s en cas de vacance, au comit® de lôentit® dans l'ordre de leur classement ¨ lôissue du 

scrutin, tout en tenant compte des restrictions vis®es ¨ lôarticle 2 (g) du Titre II.  Dans ce cas, ils 

achèveront le mandat de leur(s) prédécesseur(s).  Pour être valable, chaque bulletin de vote devra 

totaliser un minimum de sept suffrages et un maximum de suffrages égal au nombre de sièges à 

pourvoir.  Sont élus, ceux (celles) qui ont obtenu le plus grand nombre de suffrages valablement 

exprim®s en fonction du nombre de postes ¨ pourvoir et dans lôordre de leur classement ¨ lôissue du 

scrutin. 

 

b) Approuver ou non les comptes annuels. Ces comptes seront établis par le trésorier de l'entité et soumis 

au comité qui apportera, éventuellement, les modifications nécessaires. Ils seront ensuite transmis aux 

sociétés un mois avant la date de l' A.G. Le bilan sera envoyé pour information au trésorier général dès 

son approbation et ce avant le 16 avril. 
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Art. 6.4 Assemblées générales 

 

Une A.G. de l'entité se tiendra deux fois l'an; les sociétés y seront obligatoirement représentées. Une 

convocation, accompagnée d'un ordre du jour détaillé, leur sera adressée. 

 

a) Une A.G. en mars ou avril. 

 

 L'ordre du jour comprendra obligatoirement : 

 

1. vérification des mandats; 

2. rapport du secrétaire et du trésorier; 

3. rapport des commissaires aux comptes; 

4. approbation ou non des comptes arrêtés au 31 décembre et donner décharge aux membres du 

comit® de lôentit® ainsi quôaux commissaires aux comptes ; 

5. tous les deux ans, désignation de trois commissaires aux comptes et de leurs suppléants. Ils sont 

nommés pour deux ans. Ils ne sont pas rééligibles pour un nouveau mandat faisant 

immédiatement suite à celui qui s'achève et ne peuvent pas faire partie du comité de l'entité; 

6. interventions éventuelles (ne donnent jamais lieu à un vote). 

 

b) Une A.G. en octobre ou novembre. 

 

 L'ordre du jour comprendra obligatoirement : 

 

1. vérification des mandats; 

2. allocution du président au sujet des objectifs de l'entité; 

3. rapport du secrétaire sur les activités du comité de l'entité et sur les résultats sportifs de la saison 

écoulée; 

4. élections (tous les 4 ans); 

5. interventions éventuelles (ne donnent jamais lieu à un vote). 

 

Art. 6.5 Interpellations 

 

Si une société désire interpeller au cours d'une A.G. de l'entité, elle informera par écrit le secrétariat de 

l'entité de l'objet de cette interpellation et ce au plus tard 10 jours après la réception de la convocation à cette 

réunion. 

 

Art. 6.6 Fonctionnement du comit® de lôentit® 

 
Pour ce qui le concerne, le comit® dôentit® a une comp®tence g®n®rale en toute mati¯re. Il pourra créer 
des groupes de travail spécifiques, même en matière disciplinaire. 

 

Art. 6.7 Attributions du comit® de lôentit® et de son sous-comité de 
discipline 

 
Le comit® dôentit® est charg® de la gestion de lôentit® et en est responsable.  Il en d®termine les règles de 
fonctionnement. 
 

a) Désigner, en son sein, le président et le vice-président de l'entité. Nommer le secrétaire et le trésorier de 

l'entit®.  Sôils sont membres ®lus par lóA.G. des sociétés, ces derniers disposent du droit de vote, sauf en 

matière disciplinaire.  Les postes de secrétaire et de trésorier peuvent être cumulés au sein du comité 

dôentit®. 
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 Le comit® dôentit® proposera en son sein, pour une durée de quatre ans et ce immédiatement après les 

élections quadriennales : 2 candidats administrateurs au C.A., 1 délégué au C.A.P. (+1 suppléant) et 1 

délégué au C.S. (+ 1 suppléant). 

 

 Le comit® dôentit® proposera, en son sein, un troisi¯me membre pour la repr®senter lors de lôassembl®e 

g®n®rale de lôA.S.B.L. F®d®ration Royale Nationale de Balle Pelote. 

 

b) Examiner, juger et appliquer les sanctions dans les limites pr®cis®es au pr®sent r¯glement dôordre 

intérieur, en premier ressort, concernant les incidents et litiges ainsi que les manquements administratifs 

ou techniques ayant trait  aux sociétés faisant partie de l'entité et à leurs équipes et leurs joueurs inscrits 

en catégories "régionale" et "jeunes", ainsi quôaux arbitres. 

 
En mati¯re disciplinaire uniquement, lôentit® pourra d®l®guer ses pouvoirs ¨ un sous-comité 
(compos® dôau moins cinq membres du comit® dôentit®). 

 

c) Admettre ou non les ballodromes après examen sur place et approuver ou non les règlements locaux 

des ballodromes irréguliers des sociétés. 

 

d) Mener une politique proactive en mati¯re dôarbitrage (recrutement, formation continue, A.G. des arbitres 

et candidats arbitres notamment en d®but et fin de saison, etc.). Pour optimaliser ces objectifs, lôentit® 

pourra créer un groupe de travail « Arbitrage ».  

 

Art. 6.8 Avoir de lôentit® 

 

Chaque entité a la disposition exclusive de son avoir sous la seule réserve qu'elle est responsable de sa 

gestion devant son A.G. 

 

Art. 6.9 Dissolution dôune entit® 

 

Si une entité disparaît, son avoir net sera réparti proportionnellement entre les sociétés qui la compose. 

 

Art. 6.10 Championnat inter entités - discipline 

 

Dans un championnat inter entités, le comité de discipline (minimum six membres) sera composé par un 

nombre ®gal de membres par entit® concern®e.  Le pr®sident sera d®sign® parmi les membres de lôentit® qui 

gère la (les) division(s) concernée(s) ; en cas de parité de voix, celle de ce président sera prépondérante. 
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TITRE VII 
 

 

ARBITRAGE 

Art. 7.1 Des arbitres 

 

A. Un candidat arbitre est une personne présentée par une société ou se présentant elle-même pour 

exercer les fonctions d'arbitre au sein d'une entité. 

 

 L'âge minimum pour commencer cette fonction est de 16 ans pour diriger les luttes entre des équipes 

jusqu'à la division "pupilles" incluse et de 18 ans pour les autres divisions. 

 

 Le titre d'arbitre lui sera conféré après un stage couvrant une saison complète : 

 

a) s'il a satisfait aux épreuves théoriques et pratiques imposées par son entité; 

 

b) s'il a déposé le cautionnement prévu. Ce cautionnement lui sera remboursé, déduction faite des 

montants dont il est redevable envers la F.R.N.P., s'il en fait la demande écrite dans les trois mois 

qui suivent la date de cessation d'activité; 

 

c) si, durant son stage, il a fourni la preuve des capacités physiques, morales et psychologiques 

nécessaires à l'exercice de cette fonction et s'il a répondu à un nombre suffisant de désignations. 

 

B. Chaque arbitre est affecté à l'entité auprès de laquelle il s'est inscrit comme candidat arbitre. En cas de 

changement de domicile (autre entité), il sera, à sa demande, affecté à l'entité de son nouveau domicile. 

 

 Avec lôaccord des entit®s concern®es, en ç régionale » et « jeunes », un arbitre dôune entit® peut  

 arbitrer dans une autre entité. 

 

C. Pour exercer la fonction d'arbitre, il faut jouir de ses droits civils et politiques. 

 

D. Les arbitres ne peuvent interjeter appel contre les décisions prises par un comité fédéral, suite aux 

rapports qu'ils ont établis. Cependant, s'ils ont réclamé une indemnisation quelconque, ils peuvent aller 

en appel contre les décisions prises à ce sujet. 

 

E. Les arbitres disposeront d'une carte officielle correspondant à leur classe, délivrée par le secrétaire 

général. Cette carte leur permettra d'assister gratuitement aux organisations se déroulant : 

 

¶ sur tout le territoire couvert par la F.R.N.P. pour les arbitres de classe 1 ; 

¶ sur le territoire de leur entité ou de plusieurs entités en cas de championnats communs (voir 

article 14 du Titre II) pour les arbitres de classe 2. 

 

F. Les arbitres ont droit à un débours fixé annuellement par le C.A. 

 

G. L'arbitre est désigné par le secrétaire général- adjoint pour les luttes vis®es ¨ lôarticle 2 (a) du Titre V 

ainsi que pour les rencontres internationales se déroulant en Belgique. Lôentit® d®signe lôarbitre dans les 

autres cas. 

 

H. Les désistements prévisibles doivent être communiqués au secrétaire (ou à la personne habilitée par 

son entité) qui a désigné l'arbitre, trois jours au moins avant la date de la rencontre. 

 

 En cas de force majeure, à apprécier par le comité compétent, l'arbitre doit, dès que possible, signaler 

son désistement au même secrétariat. 

 

I. En cas d'absence non justifiée, l'arbitre est passible d'une amende. 
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J. En cas d'absence de l'arbitre, la société organisatrice le remplacera en appliquant les directives 

suivantes : 

 

 elle fera appel, dans l'ordre : 

 1  ̄ à un arbitre présent sur le ballodrome; 

 2  ̄ à un délégué visiteur; 

 3  ̄ à un délégué local. 

 
En cas dôapplication du code 133, du bar¯me des sanctions côest la soci®t® dôo½ est issu le 
délégué (visiteur ou local) qui sera tenue responsable du (des) manquement(s) relevé(s) dans la 
r®daction du rapport dôarbitrage.  Sôil sôagit dôun arbitre occasionnel qui nôest pas membre dôune 
société concernée, le code 133 sera appliqué à la société organisatrice. 

 

 Le délégué visiteur ou local peut prétendre à 50 % du débours. 

 

 L'arbitre désigné qui se présente tardivement doit continuer la lutte. Il veillera à prendre un arrangement 

financier avec son collègue qui l'a remplacé. 

 

 Un arbitre présent ou arrivant après le début d'une rencontre, doit se présenter au délégué au terrain 

pour remplacer le délégué qui dirige la rencontre. 

 

 Cependant, tout arbitre arrivant après le repos réglementaire ou après le début de la deuxième lutte, ne 

peut plus officier. 

 

K. Les arbitres ne peuvent ni fumer, ni consommer des boissons alcoolisées durant la rencontre. Ils 

peuvent de même que les joueurs se désaltérer lors des changements de camp sans interrompre ou 

ralentir la lutte.  Ils prendront toutes dispositions quôils jugeront utiles pour ®viter les pertes de temps qui 

pourraient survenir ¨ cette occasion.  Ils feront mention au rapport dôarbitrage des noms des joueurs en 

défaut. 

 

L. Un arbitre qui a été désigné par le comité compétent ne peut être récusé par une société ou par un 

membre d'un comité fédéral. 

 

M. Chaque arbitre ou candidat arbitre doit être assuré auprès d'une compagnie d'assurances agréée par la 

fédération; il lui est loisible de contracter une assurance complémentaire auprès d'une compagnie 

d'assurances de son choix. 

 

N. Un arbitre peut être membre effectif ou suppléant dôun comit® fédéral mais il ne peut siéger  si lui ou un 

de ses collègues est concerné par le litige examiné. 

 

Art. 7.2 Arbitres et joueurs 

 

A. Une personne inscrite aussi bien comme arbitre que comme joueur doit toujours donner priorité à 

l'arbitrage. En cas de manquement à cette disposition, elle sera punie d'une amende. Cette disposition 

demeure applicable si la société où le joueur est affilié n'est pas la même que celle qui l'a présenté 

comme arbitre. 

 

B. Tout joueur suspendu ne pourra officier comme arbitre. De même, tout arbitre suspendu ne pourra être 

aligné comme joueur. 

 

Art. 7.3 Lôarbitrage 

 

A. Formalités et devoirs avant la rencontre 

 

a) L'arbitre doit se trouver au local de la société organisatrice au moins une heure avant le début de la 

première rencontre. 
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b) L'arbitre contrôlera le ballodrome et les accessoires indispensables ; il fera éventuellement 

procéder aux aménagements qu'il jugera nécessaires.  Il vérifiera la conformité des balles. 

 

c) Le cas échéant, l'arbitre consultera dans son vestiaire le règlement local qu'il sera tenu de faire 

appliquer. 

 

d) Le d®l®gu® au terrain pr®sentera ¨ l'arbitre sa carte dôidentit®, un cahier de rapports d'arbitrage et 

le relevé des tickets d'entrée à utiliser. 

e) L'arbitre inscrira au rapport d'arbitrage, en caractères d'imprimerie, les noms et prénoms des 

joueurs de chacune des équipes; le nom du capitaine sera souligné. Tout changement intervenant 

dans la composition des équipes avant le début de la journée sera signalé à l'arbitre par le 

capitaine. Le nom du 6
ème

 joueur (et 7
ème

 en catégorie "régionale" et chez les "jeunes") ne doit être 

communiqué qu'au début de chaque rencontre. 

 

 Pour les "jeunes" évoluant en "adultes", leur date de naissance figurera en regard de leur nom. 

 

f) L'arbitre procédera aux formalités de contrôle des gants des joueurs inscrits. 

 

 En nationale, il veillera attentivement au respect des dispositions reprises au 3
ème

 paragraphe de 

l'article 11 du Titre XIII et jugera si les couleurs de l'équipement des équipes en présence sont 

suffisamment contrastées. 

 

g) L'arbitre doit s'assurer de l'exactitude de la composition des équipes; dans ce contexte, il constate, 

signale au rapport et laisse jouer sans émettre aucun jugement. Le comité compétent est seul 

habilité à juger de la régularité de la composition des équipes. 

 

h) L'arbitre signalera au rapport le nom présumé d'un joueur qui ne présente pas sa carte d'identité 

(sa carte dôidentification pour un joueur de moins de douze ans) et il invitera ce joueur à apposer 

son nom et sa signature au recto de l'exemplaire du rapport d'arbitrage destiné au secrétaire du 

comité compétent. 

 
i) Lors du contr¹le des gants, lôarbitre doit, en premier lieu, indiquer sur le rapport dôarbitrage, le 

numéro du renfort et le poids du gant AVANT de vérifier les autres impératifs réglementaires. 

 

B. Devoirs pendant la rencontre 

 

a) L'arbitre est, seul, juge de la praticabilité du ballodrome. 

 

b) L'arbitre veillera à ce que la rencontre débute à l'heure prévue. Tout joueur inscrit au rapport 

d'arbitrage, qui ne se trouve pas équipé sur le ballodrome au moment du début de la lutte, sera 

passible d'une amende et devra se mettre en ordre pour participer à la lutte. Un joueur qui serait 

absent à l'heure prévue pour le début de la lutte, devra obligatoirement se présenter en 

équipement à l'arbitre durant la première demi-heure qui suit pour pouvoir participer à la journée. Il 

lui présentera sa carte d'identité (ou sa carte dôidentification sôil a moins de 12 ans) et l'arbitre 

l'inscrira au rapport. Ce délai d'attente est porté à une heure s'il s'agit d'une lutte amicale pour 

laquelle il n'y a que deux équipes engagées. 

 

c) Si une lutte débute tardivement, l'arbitre le signale au rapport en indiquant les causes de ce retard. 

 

d) Lorsque deux rencontres se disputent le même jour, sur un même ballodrome, l'arbitre veillera à ce 

que la première rencontre se termine. 

 

 Toutefois, l'arbitre désigné pour la deuxième rencontre pourra faire interrompre la première si les 

prescriptions de l'article 38 du Titre XX n'ont pas été respectées. 

 

e) L'arbitre veillera à activer le déroulement de la rencontre et sanctionnera par des quinze punitifs les 

interruptions intempestives de jeu de la part d'un joueur ou d'une équipe. 

 

 La remise en état d'une pièce de l'équipement (gant, chaussure, etc. ...) doit se faire en dehors de 

l'aire de jeu. La rencontre sera poursuivie momentanément avec quatre joueurs. 
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 Il en sera de même si, pour un motif quelconque, un joueur est amené à quitter le ballodrome 

après avoir reçu l'autorisation de l'arbitre. 

 

 Apr¯s avoir averti l'arbitre, il pourra reprendre sa place ¨ la fin dôune phase de jeu. 

 

f) Les arbitres pratiqueront l'arbitrage actif. 

 

g) L'arbitre indique lui-même l'emplacement d'une chasse et le point d'arrêt ou de sortie de la balle si 

l'on dispute une chasse. 

 

 

h) Les décisions de l'arbitre sont sans appel, sauf en cas d'application fautive du règlement d'ordre 

intérieur. 

 

 L'arbitre doit revenir sur sa décision s'il constate ou s'il lui est signalé par un membre de la 

fédération qu'il s'est trompé en la matière. Cette rectification de jugement doit se faire avant la 

remise en jeu. 

 

i) Pour les luttes dirigées par deux arbitres, un arbitre responsable sera désigné. En cas de 

désaccord sur le jugement d'une phase de jeu, la décision de l'arbitre responsable prévaudra. 

 

j) Si l'arbitre s'est trompé dans l'application du règlement d'ordre intérieur et s'il n'y a pas eu de 

rectification, le capitaine de l'équipe lésée a le droit de faire marquer ses réserves au rapport 

d'arbitrage  Dans ce cas, le comité compétent examinera si cette erreur a pu avoir une influence 

importante sur le résultat de la lutte et, dans l'affirmative, la lutte sera recommencée à partir du 

score acquis au moment de l'erreur; un jeu non achevé sera annulé et le choix du camp sera à 

nouveau joué à pile ou face. 

 

k) Si un arbitre doit s'absenter en cours de lutte, il peut, après en avoir informé les chefs d'équipe, 

déléguer ses pouvoirs à un autre arbitre présent sur le ballodrome. Ce remplacement sera limité au 

temps strictement nécessaire. 

 

l) Chaque repos ne peut dépasser 20 minutes. Ce repos peut être prolongé de 10 minutes maximum 

si, au cours de celui-ci, il faut procéder à la vérification des gants de 2 équipes. 

 

 L'arbitre a le droit et le devoir de diminuer et, au besoin, de supprimer le ou les repos si, pour une 

cause quelconque, il estime que la journée court le risque de ne pas se terminer. Il informe les 

équipes en présence de sa décision. 

 

m) Lorsque le terrain est impraticable ou de nature à provoquer des accidents ou encore si l'obscurité 

ou les circonstances atmosphériques empêchent le déroulement normal d'une rencontre, l'arbitre 

est tenu de ne pas faire débuter ou d'arrêter la rencontre. 

 

 Si les conditions de jeu redeviennent normales, l'arbitre est tenu de faire débuter ou de faire 

continuer la rencontre, pour autant que la durée totale du retard et des arrêts successifs n'excède 

pas une heure. 

 

 Un refus d'obtempérer à la décision de l'arbitre, que ce soit par un joueur ou même par toute une 

équipe, sera traité et puni comme abandon de jeu. 

 

 La relation des faits sera actée au rapport d'arbitrage. 

 

 Si la rencontre est arrêtée définitivement, l'arbitre y consignera tous les renseignements 

indispensables en vue de sa continuation (emplacement des équipes, marche des jeux terminés, 

nombre de quinze obtenus par chaque équipe, ordre des livrées, changement(s) effectué(s)). Un 

jeu non terminé est annulé. 

 

n) L'arbitre peut également arrêter la rencontre s'il estime que sa sécurité est mise en péril par des 

menaces ou voies de fait et que la société organisatrice ne peut lui assurer une protection 

suffisante. Il doit arrêter la rencontre si des incidents graves ou des bagarres surgissent sur le 

ballodrome, soit entre joueurs, soit entre joueurs et spectateurs et que la société organisatrice ne 
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parvient pas à rétablir le calme. Ces arrêts peuvent être temporaires et l'arbitre fera continuer la 

lutte si les circonstances sont redevenues normales. 

 

 Si l'arrêt est définitif, l'arbitre en avisera les chefs d'équipes et se conformera aux dispositions 

reprises au dernier paragraphe de la lettre m ci-avant. 

 

C. Formalités et devoirs après la rencontre 

 

a) Les rapports d'arbitrage sont consignés sur des imprimés officiels réunis en carnet. 

 

L'arbitre complète toutes les rubriques du rapport d'arbitrage. Il peut annexer au rapport 

dôarbitrage un ç papier libre è sur lequel il reprend toutes les informations administratives quôil 

nôa pu consigner, par manque de place, sur le rapport lui-même ; cependant ce document ne 

peut jamais être considéré comme un rapport complémentaire à caractère disciplinaire 

 

 Un rapport est établi par rencontre indépendante. 

 

 L'arbitre complètera toutes les rubriques du rapport d'arbitrage. 

 

 La rubrique relative à l'estimation du nombre des spectateurs, doit être complétée avant 
l'inscription des numéros des tickets d'entrée vendus. 

 
 Il relatera les infractions et manquements ainsi que tous les faits survenus en dehors du 

déroulement normal de la rencontre. 
 
L'arbitre est tenu de relater au rapport d'arbitrage les motifs qui ont amené une équipe à 
jouer sous réserves. S'il ne l'a pas fait, le chef d'équipe peut inscrire, avant de signer: "Je 
pose mes réserves". Il en sera de même si un chef d'équipe n'est pas d'accord sur le 
texte du rapport. Si le chef d'équipe ne maîtrise pas la langue utilisée pour remplir la 
feuille d'arbitrage, il a également et pour cette raison, la faculté de signer sous réserve. En 
dehors de ces cas, seul l'arbitre est autorisé à écrire au rapport d'arbitrage. 
 

 

Lôarbitre est tenu de communiquer, selon les modalités prévues, les données des 
fiches techniques de la lutte quôil a dirig®e. 

 

Toute réserve doit être confirmée et détaillée dans un rapport complémentaire, à 
transmettre dans les 48 heures au secrétariat du comité compétent par la société 
concernée. A défaut d'une confirmation introduite suivant ces prescriptions, la réserve 
posée sera considérée comme nulle et non avenue et la société fautive sera sanctionnée. 

 

b) L'arbitre établit son rapport en quatre exemplaires, destinés : 
 
 le 1er au secrétariat du comité compétent 
 le 2ème  est conservé par l óarbitre ; si  deux équipes visiteuses participent à la rencontre, 

ce volet sera remis au capitaine de lôune de ces équipes ; 
 le 3ème est remis au capitaine de lô®quipe visiteuse; 
 le 4ème reste attaché au carnet de la société organisatrice. 

A leur niveau, les entités pourront déroger quant à la destination des 2ème et 3ème 
exemplaires. 

 
 Le premier exemplaire est posté (affranchi selon le tarif postal en vigueur) par l'arbitre au 

plus tard avant la dernière levée du 1er jour ouvrable suivant le jour de la rencontre. 
 

c) Le rapport d'arbitrage doit être signé par le délégué au ballodrome (ou le coach de 
lô®quipe visit®e en jeunes), les chefs d'équipe et l'arbitre (les arbitres), au plus tard 20 
minutes après la fin de la journée; lôarbitre doit signer le rapport en premier lieu (le cas 
échéant, les deux arbitres). En cas de litige, il sera toujours considéré que le délégué au 
ballodrome et les capitaines ont signé APRES lôarbitre (les arbitres). 
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En jeunes, le rapport sera également signé par le(s) délégué(s) de(s) (l)ô®quipe(s) 
visiteuse(s) ou le(s) coach(es) qui doit (doivent) être membre(s) de la fédération. 

 
 En cas de non-respect de ce délai ou de refus de signer, l'arbitre mentionnera le fait à son 

rapport. 
 
d) En cas d'accident ou de faits pouvant donner lieu à dédommagement par l'assurance, 

l'arbitre les mentionnera au rapport d'arbitrage ou dans un rapport complémentaire. 
 
e) Lors d'incidents (insultes, menaces, voies de fait ou tout autre incident) et pour autant que 

la relation des faits ne figure pas au rapport d'arbitrage, un rapport complémentaire 
considéré comme faisant partie intégrante du rapport d'arbitrage sera établi par l'arbitre, à 
transmettre par ce dernier dans les 48 heures au secrétariat du comité compétent pour la 
rencontre concernée. Dans ce dernier cas, l'arbitre apposera sur le rapport d'arbitrage la 
mention "rapport complémentaire suit". S'il ne l'a pas fait, aucun rapport complémentaire 
qu'il enverrait ultérieurement ne sera pris en considération, à moins que ledit rapport 
complémentaire n'ait trait à des faits qui se sont produits après que les chefs d'équipe 
aient signé le rapport d'arbitrage. S'il ne s'est produit aucune infraction ou aucun incident, 
l'arbitre apposera la mention "néant" dans la rubrique adéquate, avant de faire signer les 
capitaines d'équipe. Le cas échéant, pour les luttes dirigées par deux arbitres, le directeur 
de jeu ayant établi le rapport complémentaire en transmettra une copie à son collègue. 

 
f) La non transmission d'un rapport d'arbitrage ou son envoi tardif entraînera l'application de 

sanctions. 
 
g) Toute irrégularité non signalée par l'arbitre et ayant amené une réclamation introduite 

dans les formes prescrites, sera examinée par le comité compétent (voir l'article 1, 
premier paragraphe, du Titre VIII). 
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TITRE VIII 
 

REGLEMENT DES CONFLITS ET LITIGES 
 

GENERALITES 

 

1 )̄ La F.R.N.P. connaît et solutionne tous les conflits et litiges pouvant intervenir entre ses comités 

fédéraux, sociétés et membres, à l'exception des conflits relatifs aux accords et conflits visés à l'article 

15 du présent Titre VIII. 

 

2 )̄ Il y a prescription pour tous les faits punissables après deux ans. Ce délai est cependant suspendu 

dès que l'instruction de l'affaire a pris cours. 

 

3 )̄ Une décision prise quant à la validité du résultat d'une rencontre ne peut plus influencer le 

déroulement d'une phase suivante (côest à dire. une partie dûment séparée et délimitée) d'un 

championnat qui aurait pris cours entre-temps. 

 

 Lors de l'®tablissement du classement, il ne sera pas tenu compte du r®sultat de la (des) lutte(s) dôune 

équipe participant à tort à une phase suivante. 

 

4°) Un comité fédéral ne pourra plus revenir sur une décision disciplinaire prise antérieurement; celle-ci ne 

peut être modifiée que par une juridiction supérieure. 

 

5°) Le pr®sident dôun comit® f®d®ral pourra d®signer un membre de son comité pour instruire une affaire; 

ce membre ne participera pas à la délibération. 

 

6°) Tout courrier destiné au C.A.P. est à transmettre au président du C.A.P. avec copie au secrétaire 

général. 

 

7°) Si le C.A.P. a jugé en première instance, le C.A. statuera en dernier recours. 

 

CHAPITRE 1 

 

DES INSTANCES FEDERALES 

 

Art. 8.1 Recevabilité 

 

Pour être recevable, une réclamation se fera par écrit et sera adressée au secrétaire du comité compétent, 

dans un délai maximum de quinze jours calendrier, à compter de la date des faits donnant lieu à réclamation 

(sauf dans les cas pour lesquels un autre délai est prévu au règlement d'ordre intérieur). 

 

Si une réclamation n'a pas été examinée par le comité compétent dans les 40 jours qui suivent son dépôt, la 

partie qui l'a introduite devra s'adresser directement au C.A.P. qui examinera l'affaire aux frais du comité 

défaillant et prendra une décision. La partie concernée enverra simultanément une copie de la lettre 

adressée au C.A.P. au secrétariat de ce comité défaillant; dès la réception de cette notification, ce dernier ne 

pourra plus statuer dans l'affaire et sera tenu de transmettre immédiatement le dossier en question au C.A.P. 

 

Pour chaque décision contestée, la procédure d'appel doit être appliquée (voir l'article 5 du présent Titre VIII), 

sauf dans le cas dont question au paragraphe précédent, où seul un pourvoi en cassation est possible. 
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Les réclamations et les appels contiendront un exposé des faits, de manière à éclairer le comité compétent 

sur la nature du litige et lui permettre de convoquer à l'instance à tenir, toutes les parties qui sont à l'origine 

du conflit ou intéressées par le litige.  A moins qu'il n'ait déposé une réclamation personnelle, un arbitre ne 

peut être considéré comme partie et il sera entendu comme témoin, si le comité fédéral compétent le juge 

nécessaire. 

 

Une réclamation contre le jugement d'un arbitre sur une phase de jeu sera considérée comme nulle et non 

avenue. Ce n'est qu'en cas d'application fautive du règlement d'ordre intérieur, que la plainte sera examinée 

et jugée et ce pour autant que la partie concernée (le réclamant) ait posé ses réserves de façon correcte. 

 

Art. 8.2 Débats 

 

Les débats auront lieu contradictoirement. Ils doivent être publics sauf si la partie (les parties) concernée(s) 

demande(nt) expressément le huis clos. Toute partie peut se faire assister ou se faire représenter, à ses 

frais, par un conseil agréé par le comité qui juge; elle a également le droit de se faire assister par un 

interprète. 

 

La personne qui assiste un membre lors dôune audition devant un comit® f®d®ral ou tout autre comit® de 

la F.R.N.P. ne peut sôopposer ¨ ce que lôint®ress® r®ponde lui-même aux questions posées par les 

membres du comité qui auditionne. 
 
Une société doit être représentée par un ou deux membres de son comité.  Un comité fédéral est représenté 

par un ou deux de ses membres. 

 

Art. 8.3 Procédure 

 

Le comité compétent convoquera à la séance à tenir chaque partie accusée d'une infraction ou faisant l'objet 

d'une plainte. Cette convocation se fera d'office sur base des données figurant au rapport d'arbitrage et, dans 

ce cas, une plainte n'est pas nécessaire. Le délai de convocation est le même que celui prévu pour les 

comités fédéraux (voir l'article 11 du Titre II). Une partie convoquée peut faire défaut une seule fois, pour 

autant que le motif d'empêchement invoqué soit accepté par le comité compétent et appuyé par des 

documents officiels. La décision prise sera communiquée en séance aux parties concernées et confirmée 

par écrit de façon motivée dans les quinze jours calendrier (avec mise à charge du destinataire des frais 

postaux si la r®glementation pr®voit lôenvoi par recommand®); le prononcé sera toujours public. Chaque 

notification se rapportant ¨ une d®cision prise en lôabsence de la partie concernée ou de son représentant, 

doit rappeler quôune contestation y relative doit faire lôobjet dôun recours et indiquer les formes et d®lais de 

cette procédure. 

 

Lors dôun d®bat contradictoire, les d®lais de recours d®butent le lendemain du jour du 

prononcé. 
 

Au cas où une partie régulièrement convoquée ne serait pas représentée ou non valablement excusée, la 

décision sera prononcée valablement en son absence et lui sera envoyée sous pli recommandé dans les 

quinze jours calendrier. 

 

Le comité qui a statué avisera par écrit dans les trois jours calendrier le(s) comité(s) chargé(s) de faire 

respecter la (les) d®cision(s) prise(s). En cas dôurgence d®montr®e, un courriel sera envoy® au plus tard le 

lendemain matin (avant 12h00) de la réunion concernée. 

 

Dans tous les cas, les frais résultant de l'audition des témoins cités par le comité, seront à charge de la 

ou des partie(s) perdante(s). Les témoins, non cités mais acceptés par le comité qui doit juger, doivent 

être indemnisés par la partie qui les a présentés. 
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Art. 8.4 Transaction 
 

Pour les infractions passibles uniquement dôune amende et/ou dôune suspension nôexc®dant pas un mois, 
et celles d®coulant de lôarticle 26.8, le comité compétent peut instruire le dossier et statuer sans 
convoquer la ou les partie(s) concernée(s). 

 

Dans ce cas, la décision prise sera signifiée à la (aux) partie(s) concernée(s) par envoi recommandé pour 

une suspension ferme et par courrier ordinaire pour une suspension avec sursis ainsi que pour une amende. 

Cette décision sera exécutoire en l'absence de réaction (par courrier, par fax ou par courriel) dans les 7 jours 

calendrier à compter du jour auquel lôint®ress® a pu prendre connaissance de cette notification sur support 

papier : 

 

 1° par courrier recommandé avec accusé de réception , le premier jour qui suit celui où le pli a été 

présenté au domicile du destinataire ou, le cas échéant, à sa résidence ou à son domicile élu ;  

 

 2° par pli recommandé ou par pli simple, depuis le troisième jour ouvrable qui suit celui où le pli a été 

remis aux services de La Poste, sauf preuve contraire du destinataire. 

 

Si la partie concernée réagit dans ce délai, par écrit ou courriel transmis au secrétariat du comité compétent, 

elle sera appelée devant le comité qui a proposé la transaction et lôaffaire sera trait®e comme le pr®voit 

lôarticle 3 du pr®sent Titre VIII. 
 

Art. 8.5 Lôappel 

 

Seule la partie perdante d'un jugement pris en première instance, susceptible d'appel et chaque partie ayant 

un intérêt direct dûment établi dans l'affaire, pourront avoir recours au C.A.P. 

 

Il n'y a pas d'appel possible contre les décisions administratives prises par les comités fédéraux, notamment 

la fixation de dates, lieux et heures pour disputer des luttes et pour tenir des réunions. 

 

Pour être recevable, toute demande d'appel doit être adressée au C.A.P., dans un délai maximum de dix 

jours calendrier ¨ compter de la date du prononc® ou, en cas dôabsence de la partie concern®e ou de son 

représentant, dans les dix jours calendrier à compter de la date à laquelle lôint®ress® a pu prendre 

connaissance de cette notification. 

 

Art. 8.6 Proc®dure dôintroduction dôun appel 

 

L'appel contre une décision prise par l'un des comités de la F.R.N.P. doit être introduit en 3 exemplaires 

identiques. Le premier exemplaire sera adressé au président du C.A.P., le second exemplaire au comité qui a 

pris la décision en première instance et le 3
ème

 au secrétaire général.  Ces trois exemplaires seront expédiés 

simultanément. Le comité ayant pris la décision en première instance est tenu de transmettre le dossier 

complet de l'affaire, y compris la relation des débats, dans le plus bref délai, au président du C.A. P. 

Lorsqu'une "partie adverse" est concernée par la décision à prendre en appel, elle doit également être 

convoquée et entendue lors de la réunion à tenir. 

 

Si l'appel émane d'un joueur, sa société sera convoquée également. Si une société fait appel d'une décision 

prise à l'encontre d'un de ses joueurs, celui-ci sera également convoqué. 

 

Toute demande d'appel doit être examinée dans le mois et PLUS TÔT, si l'urgence est prouvée. Dans la 

mesure o½ la preuve de lôinfraction nôa pas disparu entre-temps et o½ lôexercice des droits de la d®fense nôest 

pas devenu impossible, le C.A.P. peut, en cas de dépassement du délai dôun mois, prononcer la 

condamnation par simple déclaration de culpabilité ou prononcer une sanction inférieure à la sanction 

minimale pr®vue par le r¯glement dôordre int®rieur. Le cas ®ch®ant, la confiscation de lôobjet ou du produit de 

lôinfraction sera prononcée. 
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Art. 8.7 Caution 

 

Une demande d'appel devra être appuyée par le versement d'une caution.  Cette caution est une garantie 

pour couvrir les frais inhérents à la procédure ; elle doit être versée au crédit du compte de la trésorerie 

générale et apparaître sur un extrait de compte daté au plus tard du jour de la r®union du comit® dôappel.  

Lôavis de d®bit attestant de ce versement dans le d®lai imparti peut également faire foi. La caution sera 

remboursée à la partie appelante sous déduction des frais et d®pens dôinstance ¨ d®terminer par le C.A.P. 

 

Art. 8.8 Appels suspensifs et non suspensifs 

 

Un appel introduit régulièrement interrompt les effets d'une décision prise en première instance, à partir du 

moment où le recours est déposé au bureau postal expéditeur jusqu'à l'achèvement de la procédure d'appel. 

 

LES APPELS NE SONT PAS SUSPENSIFS  lorsqu'ils vont à l'encontre d'une suspension effective portant 

sur une période de plus de 4 semaines ou sur plus de 4 journées de championnat. Il sera cependant 

uniquement tenu compte de la durée de la suspension faisant l'objet de l'appel, sans y ajouter une 

suspension avec sursis devenue effective. 

 

Art. 8.9 Luttes à ne pas rejouer en cas de diminution de peine (appel, 
cassation) 

 

Lorsqu'un joueur ayant déjà purgé totalement ou partiellement une suspension lui infligée en première 

instance, obtient une diminution de peine en appel ou en cassation, les luttes auxquelles il n'a pas pu 

participer ne sont pas à rejouer. 

 

Art. 8.10 Nullit® de lôappel 

 

L'inobservance des délais imposés ou des formes prescrites entraîne la nullité de l'appel. Dans ce cas, il sera 

considéré qu'il n'y a pas d'appel et, par conséquent, qu'il n'y a pas de suspension de la décision prise en 

première instance; la caution sera remboursée mais les frais afférents à la séance seront, pour ce qui 

concerne spécifiquement cette affaire, mis à charge de la ou des partie(s) concernée(s); le cas échéant, le 

C.A.P. fixera la proportion du partage. 

 

Art. 8.11 Retrait de lôappel 

 

En cas de retrait d'un appel, la caution est confisquée et tous les frais éventuels sont mis à charge de la 

partie appelante. 

 

Art 8.12 Membre de comité non admis à une délibération (appel, cassation) 

 

Les membres de comité qui ont statué en première instance ou qui ont instruit lôaffaire  ne pourront assister ¨ 

la délibération lors d'un appel ou d'un pourvoi en cassation. 

 

Art. 8.13 Paiement des amendes 

 

Le paiement des amendes infligées et des frais réclamés doit se faire endéans les 15 jours suivant le 

prononcé ou, en cas d'absence de la partie concernée ou de son représentant, endéans les 15 jours à 

compter de la date à laquelle lôint®ress® a pu prendre connaissance de la notification. 

 



F.R.N.P.-K.N.K. R.O.I. FR.10/12/2011 

38 

Art. 8.14 Destination du montant des amendes infligées 

 

Toutes les amendes sont perçues au profit des comités qui les ont infligées en première instance, si le 

montant de l'amende est modifi® en appel ou en cassation, lôamende est alors per­ue au profit du comit® qui 

a statué en dernier lieu. 

Les amendes infligées en première instance, en appel ou en cassation ou par un comité national sont 

perçues au profit de la trésorerie générale de la F.R.N.P. 

 

CHAPITRE 2 

 

DES INSTANCES JUDICIAIRES 

 

Art. 8.15 Compétence des tribunaux civils 

 

La fédération s'interdit toute immixtion dans les accords, d'ordre financier ou autre, conclus entre une société 

et ses joueurs et/ou ses membres de comité. Tous ces accords et conflits relèvent de la seule compétence 

des tribunaux civils. 
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TITRE IX 
 

CORRESPONDANCE 
 

Art. 9.1 Destination de la correspondance - signatures obligatoires 

 

La correspondance adressée aux comités de la F.R.N.P. doit être signée et datée.  Les pièces non signées 

ou non datées ne seront pas prises en considération. 

 

De même, toutes les pièces transmises par les sociétés seront signées par leur secrétaire ou par leur 

président et expédiées au secrétariat du comité fédéral compétent. Toutefois, quel que soit le cas évoqué, 

cette correspondance et/ou pi¯ces sont consid®r®es valables lorsquôelles sont transmises par courriel.  

 

La correspondance émanant des comités fédéraux et destinée aux sociétés sera adressée au secrétariat de 

la société. Elle sera rédigée dans la langue de la société destinataire. 

 

En cas dôindisponibilit®, le secr®taire de la soci®t® devra faire conna´tre au secr®tariat de son entité l'identité 

et l'adresse du membre de comité appelé à le remplacer pour la signature et la réception du courrier 

émanant de ou destiné à sa société. A défaut, il sera tenu responsable des suites qui en découlent et, dans 

ce cas, il ne pourra jamais objecter son absence non signalée contre les conséquences néfastes que sa 

société aurait à en subir. 

 

Si la société aligne une équipe en nationale, le secrétaire de l'entité concernée est tenu de transmettre 

immédiatement une photocopie de la communication susvisée au secrétaire général et au secrétaire général 

adjoint de la F.R.N.P. 

 

Toute correspondance ®manant dôune soci®t® ou dôun de ses membres, dôun d®l®gu® au ballodrome ou 

coach, dôun arbitre ou dôun joueur est ¨ transmettre au secr®tariat du comit® compétent. 
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TITRE X 
 

TRESORERIE 

Art. 10.1 Recettes 

 

Les recettes de toutes les organisations sont perçues au profit des organisateurs. 

 

Au cas o½, lors dôune confrontation entre 2 ®quipes, la victoire finale est acquise par lô®quipe remportant 2 

victoires, la société qui, dans ce cadre, organise la 3
ème

 rencontre à domicile, en supportera tous les frais et 

sera en outre tenue de c®der ¨ la soci®t® visiteuse 25 % du montant des tickets dôentr®e vendus pour cette 

3
ème

 rencontre (le cas échéant, à augmenter du quart du produit des réservations). 

 

Art. 10.2 Taxes 

 

Une taxe fédérale est prélevée par la F.R.N.P. sur la recette brute de toutes les organisations. L'exonération 

de la taxe fédérale n'est consentie que dans des cas tout à fait exceptionnels, à décider par le C.A. 

 

Art. 10.3 Tickets dôentr®e et abonnements 

 

Le montant de cette taxe ainsi que sa répartition sont fixés annuellement par le C.A. Une taxe 

supplémentaire de 10 % au profit de l'entité sera mise à charge des organisateurs ne patronnant pas 

d'équipe. 

 

Art. 10.4 Obligation de d®livrance des tickets dôentr®e 

 

Les tickets d'entrée et les abonnements donnant accès aux ballodromes seront délivrés par la fédération aux 

sociétés par l'intermédiaire des entités. Celles-ci percevront la taxe fédérale au moment de la délivrance des 

tickets et/ou des abonnements aux sociétés et établiront les documents comptables à transmettre à la 

trésorerie générale. 

 

La délivrance de tickets d'entrée est obligatoire pour toutes les organisations, sauf cas exceptionnels à 

décider par le C.A. 

 

Art. 10.5 Versement à la trésorerie générale 

 

Les entités verseront les sommes revenant à la trésorerie générale de la manière suivante : 

 

a) le 31 mars au plus tard, les montants relatifs aux diverses cotisations à payer par les sociétés, à 

l'assurance et aux fournitures délivrées, et ce sur base du décompte envoyé par la trésorerie générale; 

 

b) le 30 novembre au plus tard, les montants dus relatifs aux tickets d'entrée et abonnements fédéraux et 

tous les autres montants dont les entités sont redevables, sur base du décompte envoyé par la 

trésorerie générale et établi en fonction des pièces justificatives à transmettre par les entités pour le 5 

novembre au plus tard; 

 

c) les entités ne respectant pas les prescriptions reprises sous a) et b) seront frappées d'une amende. 
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Art. 10.6 Interdiction aux sociétés de délivrer (cartes et abonnements) 

 

Défense formelle est faite aux sociétés de délivrer leurs propres cartes et abonnements donnant libre accès 

au ballodrome. Chaque spectateur doit donc être en possession d'un ticket d'entrée officiel ou d'un 

abonnement fédéral (sauf dans les cas prévus au 2
ème

 paragraphe de l'article 4 du présent Titre X). 

 

Afin de vérifier le respect de ces dispositions, des contrôles seront effectués par le C.S. ou les entités selon 

leurs compétences. 

 

Art. 10.7 Gestion des fonds 

 

Chaque comité fédéral ainsi que chaque société ayant la gestion de fonds, doivent tenir un livre de recettes 

et de dépenses. 

 

Art. 10.8 Respect des prescriptions légales (comités et sociétés) 

 

Les comités fédéraux et les sociétés sont tenus de respecter toutes les prescriptions légales d'ordre 

administratif et financier. 

 

Art. 10.9 Compte financier 

 

Les personnes exerçant une fonction administrative et détenant des fonds qui appartiennent à un comité 

fédéral ou à une société ne peuvent confondre ces fonds avec leurs avoirs personnels. A cet effet, elles sont 

tenues d'ouvrir un compte financier au nom du comité fédéral ou de la société; le solde de caisse en argent 

liquide sera réduit au strict minimum. 
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TITRE XI 
 

CAUTIONNEMENTS 
 

Art. 11.1 Montant des cautionnements 

 

Toute société affiliée à la F.R.N.P. devra verser un cautionnement dont le montant est déterminé en fonction 

de la division dans laquelle évolue son équipe première. Chaque candidat-arbitre devra verser un 

cautionnement lors de sa demande d'admission.  Il en est de même pour les fabricants de gants agréés. 

 

Le montant des cautionnements est fixé annuellement par le C.A. 

 

Art. 11.2 Pr®l¯vement dôun montant sur le cautionnement 

 

Le cautionnement reste la propriété de la société, de l'arbitre ou du fabricant de gants. Le comité compétent 

pourra cependant y pr®lever dôoffice toute somme qui ne serait pas pay®e dans les d®lais fix®s, ¨ lôexpiration 

dôune p®riode de quinze jours prenant cours ¨ la date de lôenvoi dôune mise en demeure sous pli 

recommandé. Pendant cette période, la société, lôarbitre ou le fabricant de gants, pourront introduire un 

recours devant le comit® comp®tent pour sôopposer ¨ ce pr®l¯vement. 

 

Art. 11.3 Confiscation des cautionnements 

 

Le cautionnement sera confisqué en cas de radiation. 

 

Art. 11.4 Versement des cautionnements 

 

Le cautionnement devra être versé à l'entité, sauf pour les fabricants de gants qui versent leur caution à la 

trésorerie générale. 

 

Art. 11.5 Cautionnement temporaire pour un organisateur occasionnel 

 
Si un organisateur occasionnel désire organiser une ou plusieurs journées ou un tournoi, il devra verser 
un cautionnement temporaire, dont le montant sera fixé par le C.A.  Ce cautionnement doit au moins 
couvrir les débours aux équipes et arbitre(s); il sera remboursé d'office, dès que l'organisateur aura 
rempli intégralement toutes ses obligations envers la F.R.N.P. 
 
Le montant du cautionnement sera versé au crédit du compte bancaire de la trésorerie générale au plus 
tard trente jours avant le d®but de la comp®tition sous peine dôannulation de(s) la lutte(s) concern®e(s). 

 

Art. 11.6 Remboursements des cautionnements 

 

Les cautionnements permanents ne seront remboursés qu'en fin d'activité ou de contrat. 

 

Art. 11.7 Cautionnement permanent non réclamé dans les délais 

 

Tout cautionnement permanent dont le remboursement n'aura pas été réclamé dans les délais stipulés sera 

acquis à l'entité (sociétés et arbitres) ou la trésorerie générale  (fabricants de gants). 
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TITRE XII 
 

SOCIETES 

Art. 12.1 Affiliation 

 

Pour être affiliée, une société doit être agréée par son entité. Dès ce moment, elle sera tenue au 
payement de toutes les cotisations et taxes relatives à la saison qui suit cette inscription. Si, en 
cours de saison, elle déclare forfait général pour sa seule équipe, elle sera, dans le courant de la 
même saison, convoquée pour assister aux assemblées générales de son entité (sans droit de 
vote) pour autant que lôentit® de la soci®t® concern®e dispose encore de lôenti¯ret® de son 
cautionnement. Si ce nôest plus le cas, la soci®t® concern®e sera consid®r®e comme dissoute ¨ 
lô®gard de la F.R.N.P. 
 

Tout membre d'un comité de société ne pourra faire partie que du comité d'une seule société; seul 
le dernier document dôaffiliation homologu® par la FRNP de membre de comité  sera valable.  Le 
premier paragraphe de lôarticle 17 du Titre XIV est applicable ®galement ¨ tout membre dôun 
comité de société. Il en est de même pour un arbitre tout en prenant en compte le dernier 
paragraphe de lôart. 14.1 du pr®sent R.O.I. 
 

Chaque société désigne un président, un vice-président, un secrétaire et un trésorier; seules ces 
deux dernières fonctions peuvent être cumulées. 
 
Chaque nouveau membre de comité d'une société doit être accepté par une majorité du comité 
concerné; il en sera de même pour démettre un membre de comité (sauf en cas de retrait 
volontaire du membre en question) ; il sera fait mention de ces faits au P.V. de la réunion. En cas 
de contestation en ce domaine, la société sera tenue de présenter le procès-verbal actant 
l'admission ou l'exclusion du membre concerné, faute de quoi l'admission ou l'exclusion sera 
considérée comme nulle et non avenue. Une plainte à ce sujet ne sera recevable que si elle est 
introduite dans les douze mois suivant cette admission (à compter de la date figurant sur la carte 
de membre de comité) et/ou cette exclusion.  
 
Les membres de comité doivent jouir de leurs droits politiques et civils. Pour faire partie du comité 
d'une société, il faut avoir atteint l'âge de 18 ans. Les responsables de sociétés dont question au 
3ème paragraphe du présent article sont élus ou désignés par le comité de leur société. 
 
Un comité de société ne peut décider valablement que lorsque le nombre des membres présents 
atteint au moins la moitié des membres du comité et toutes les décisions seront prises à la majorité 
simple des voix émises; en cas d'égalité des voix, celle du président de la séance sera 
prépondérante, sauf en cas de vote secret. 
 
Une sanction prononcée par une société contre un de ses joueurs ou un de ses membres de 
comité n'est valable qu'après ratification par le comité fédéral compétent, après avoir convoqué la 
ou les partie(s) en cause. 
 
Une société pourra être tenue responsable pour le comportement de ses supporters, aussi bien à 
domicile quôen d®placement. 
 

Art. 12.2 Conditions dôaffiliation et dôagrément dôun changement dôentit® 

 

Toute société qui désire s'affilier doit s'adresser à l'entité sur le territoire de laquelle se situe le 
ballodrome que cette société utilise (utilisera) le plus souvent.  Le secrétaire de cette entité lui 
fournira tous les renseignements et formulaires nécessaires à cette affiliation. 
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Pour être affiliée, la société devra : 
 
a) compléter les formulaires fédéraux; 
 

b) acheter le recueil contenant notamment les statuts de lôA.S.B.L. et le règlement d'ordre 
intérieur (R.O.I.) qu'elle doit tenir à la disposition de ses joueurs (des représentants légaux 
pour les mineurs dô©ge) et des membres de son comit®, pour consultation; 

 
c) s'assurer à une compagnie agréée par la fédération; le contenu des polices d'assurances 

fédérales sera publié annuellement sur le site Internet de la fédération avant le début de la 
saison et chaque société doit donner l'occasion à ses joueurs de le consulter. Une société est 
libre de souscrire une assurance complémentaire auprès d'une compagnie de son choix; 

 
d) disposer d'un ballodrome agréé par l'entité; 
 
e) verser le cautionnement prévu. 
 
Toute demande de changement dôentit® doit être transmise au secrétaire général pour 
présentation au C.A. qui prendra la décision finale.  Cette demande devra être argumentée et 
une copie de celle-ci sera transmise à lôentit® que lôon souhaite quitter. 

 

Art. 12.3 Dénomination 

 

Chaque société choisit la dénomination qu'elle souhaite.  Ce choix est définitif, sauf cas 
exceptionnel à juger par le comité de l'entité. 
 

Art. 12.4 Affectation dôune nouvelle soci®t® ou ®quipe dans une division 

 

Toute société nouvellement affiliée ou toute nouvelle équipe doit évoluer dans une division 
gérée et à déterminer par son entité.  Pour des raisons particulières, le C.A. peut déroger à 
cette règle. 
 

Art. 12.5 Obligations et responsabilités 

 

Une société ayant inscrit une équipe en catégorie «nationale» doit aligner, pendant toute la saison, 
au moins deux équipes en catégorie "jeunes" ; une société ayant inscrit une équipe en division 
«promotion» doit aligner, pendant toute la saison, au moins une équipe en catégorie "jeunes". Pour 
les ®quipes montant de la division çpromotionè, lôobligation pour leur soci®t® dôaligner au moins 
deux ®quipes çjeunesè ne sera dôapplication quô¨ partir de la 2ème saison consécutive de présence 
en catégorie «nationale». 
 
Les sociétés ne respectant pas ces dispositions sont passibles d'une amende. Cette amende doit 
uniquement être appliquée en fonction de l'équipe première de la société. 
 
Les sociétés de Nationale 1 ont lôobligation dôaligner au moins une deuxième équipe en adultes.  
Dans le cas contraire, les sociétés en défaut sont immédiatement reléguées en Nationale 3. 
 
De m°me les soci®t®s de Nationale 1 qui nôaligneraient aucune ®quipe ñjeunesò seront 
reléguées en Nationale 3. 
 
Si une de ces situations se produit après la rentrée du « formulaire unique » que ce soit avant 
ou pendant le championnat, la société en d®faut ®copera dôune amende de 5.000 ú et ®voluera 
dôoffice la saison suivante en Nationale 3. 
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Toutes les luttes à domicile des équipes de jeunes inscrites par une société doivent se dérouler 
sur le ballodrome de la société qui les a inscrites. En cas de non-respect de cette disposition, le 
code 021 du barème des sanctions sera appliqué. 

Art. 12.6 Responsabilité pécuniaire des sociétés pour leurs équipes et 
joueurs 

 

La société est pécuniairement responsable des équipes qu'elle aligne et des sanctions prises 
contre ses joueurs et les remplaçants ; il en sera de même pour les participants à des équipes de 
sélection.  En infligeant une amende, le comité compétent peut décider de l'imputer au joueur, 
auquel cas la responsabilité financière de la société sera dégagée. Il en est de même pour les 
membres de comité d'une société. 
 

Art. 12.7 Cessation dôactivit® 

 

En cas de cessation d'activité d'une société, le secrétariat de l'entité doit en être avisé par écrit 
avant le 1er décembre. Ce n'est qu'à cette condition que la caution sera restituée à la société 
concernée, après déduction des sommes restant dues à la F.R.N.P. Les secrétaires des entités 
aviseront immédiatement le secrétaire général de cette cessation d'activité.  
 

Une cessation dôactivit® temporaire nôexiste pas. 

Art. 12.8 Formulaire unique 

 

Les sociétés sont tenues de vérifier et de rentrer annuellement le « formulaire unique » à leur 
secr®taire dôentit®. 
 

Art. 12.9 Reclassement et déclassement des joueurs 

 

Pour les sociétés ayant inscrit plusieurs équipes "adultes", les comités des entités jugeront de la valeur des 

joueurs inscrits dans la ou les équipe(s) de division(s) la (les) plus élevée(s). Les entités pourront décider que 

n'importe quel joueur figurant dans la composition d'une équipe de division moins élevée soit classé dans 

une équipe de division plus élevée et inversement. 

 

Les reclassements et les déclassements se feront toujours au moment de l'examen du "formulaire unique" 

par le comité de l'entité; les décisions en ce domaine seront communiquées avant le 28 février au secrétaire 

général. Si aucun reclassement ou déclassement n'est décidé, un état « néant » doit être transmis. 

 

La société concernée doit également être informée, avant cette dernière date, de toute modification de 

classement. 

 

Un joueur "adulte" qui s'affilie APRES la date prévue pour la rentrée du « formulaire unique » ne pourra être 

align® quôapr¯s d®cision de lôentité concernant son classement. Celle-ci lôen avertira personnellement par le 

moyen de communication le plus rapide (avec copie à sa société) au plus tard le lendemain matin (avant 

12h00) de la réunion concernée. 

 
Lorsquôun joueur lib®r® par sa soci®t® ou dont la soci®t® a ®t® dissoute se r®affilie apr¯s le 31/01 qui suit 
cette libert®, lôentit® ¨ laquelle appartient la soci®t® o½ le joueur signe un nouveau F1 (document 
dôaffiliation) pourra, si elle consid¯re que celui-ci est dôun niveau sup®rieur ¨ la division dans laquelle ce 
joueur devrait ®voluer, reclasser lô®quipe dans une division sup®rieure si cela est encore possible en 
fonction de lô®tablissement des calendriers ou imposer que lô®quipe dans laquelle il prestera participe au 
championnat mais, « hors classement ». 

 

Pour ce qui concerne le classement de ces joueurs, le comit® dôentit® pourra accorder une d®l®gation de 

pouvoir à son secrétaire. 
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Art. 12.10 Aligner plus dôune ®quipe dans une même division 

 

Une société ne peut aligner plus d'une équipe dans la même division, sauf : 
- dans nôimporte quelle division des cat®gories "r®gionale"  et ñjeunesò existant au sein de l'entit®; 
 
- en catégorie "nationale", à condition que les équipes évoluent dans des séries différentes. 
 
Dans ces cas, tous les joueurs inscrits dans la division concernée peuvent être alignés 
indiff®remment dans nôimporte quelle ®quipe inscrite dans cette division. Le comit® comp®tent 
pour lôorganisation du championnat en question a cependant la facult® de prendre des 
dispositions particulières en ce domaine pour son propre championnat. Ces dispositions 
particuli¯res ne seront jamais dôapplication lors de lôorganisation du tour final dôun championnat 
de Belgique. 

Art. 12.11 Refus de monter ou de se maintenir 

 

Une équipe qui refuse de monter ou de se maintenir bien qu'elle soit classée en ordre utile sur 
base des modalités définies avant le début du championnat, sera reléguée dans la division la plus 
basse de l'entit®. Sôil sôagit dôune ®quipe ®voluant en promotion, régionale 1, 2 ou 3, le comité de 
lôentit® concern®e disposera cependant de la facult® dôinscrire cette ®quipe dans une autre division 
de la catégorie «régionale» qui correspond mieux ¨ la valeur des joueurs inscrits dans lô®quipe 
concernée.  
 
Dans le cas où il serait décidé de compléter une division, la priorité (sans obligation de monter) 
sera donnée aux équipes qui ne sont pas classées en ordre utile pour monter, sur base du 
classement de la saison écoulée ceci étant limité aux trois équipes les mieux classées qui ne 
montent pas dôoffice et selon des modalit®s ¨ d®finir par le comit® comp®tent. 
 
Si une équipe qualifiée pour monter est empêchée de le faire en vertu de l'article 10 du présent 
Titre XII, lô®quipe en question sera remplac®e par l'®quipe qui la suit imm®diatement au 
classement du même championnat qualificatif (dans ce cas, sans obligation formelle de 
monter). 
 
Pour les "jeunes", les divisions dépendent uniquement de l'âge des joueurs et il n'y a donc aucune 
obligation à faire monter ou descendre une équipe au vu de son classement. 
 

Art. 12.12 Forfait général 

 

Si une société déclare forfait général pour une équipe après la rentrée du « formulaire unique », 
elle sera amendée d'un montant égal au cautionnement prévu pour la division où le forfait se 
produit. Cette équipe, qui sera déclarée dissoute, pourra être remplacée dans la division 
concernée avant le début du championnat sur base des modalités préalablement définies. La 
société et les joueurs inscrits dans cette équipe défaillante seront convoqués par le comité 
compétent sauf dans le cas évoqué au paragraphe suivant. 
  
Si le forfait incombe à la société même, et que celle-ci le reconnaît dans sa déclaration écrite 
annon­ant le forfait g®n®ral, tous les joueurs inscrits dans lô®quipe d®faillante seront libres dôoffice 
d¯s le lendemain de la r®union du comit® comp®tent ayant ce point ¨ lôordre du jour, mais ils ne 
pourront plus, en cas de réaffiliation, sôaligner en luttes de championnat avec leur soci®t® dôorigine 
pendant la saison concern®e, sous peine dô°tre consid®r®s comme joueurs non qualifi®s. 
 
Au cas où le forfait est dû au fait que certains joueurs refusent de prêter leur concours, les joueurs 
refusant de jouer ou ne r®pondant pas ¨ la convocation seront suspendus jusquô¨ la fin de la 
saison; les autres joueurs obtiendront dôoffice leur libert®, sauf si la soci®t® aligne une autre ®quipe 
dans la m°me division ou dans une division sup®rieure ¨ celle de lô®quipe d®faillante. Dans ce 
dernier cas, la société décidera elle-m°me des joueurs quôelle souhaite lib®rer ou inscrire dans les 
divisions susvisées (égales ou supérieures); les joueurs ainsi libérés ne pourront plus, en cas de 
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r®affiliation, sôaligner en luttes de championnat avec leur soci®t® dôorigine pendant la saison 
concern®e, sous peine dô°tre consid®r®s comme non qualifi®s. 
 
Tout joueur en âge de cadet ou adulte libéré par le comité compétent suite au forfait général de 
son équipe après le début du championnat, ne pourra, sôil a particip® ¨ au moins une lutte de 
championnat avec cette ®quipe, sôaligner dans un autre championnat organis® par la F.R.N.P. 
avec une autre société pendant la saison en cours, sauf dans une autre société de division 
supérieure à celle(s) o½ il a prest® au moins une lutte de championnat. Sôil sôagit dôun joueur dô©ge 
« jeune è b®n®ficiant dôune double affiliation, il pourra encore prester valablement dans lôautre 
société pour autant que celle-ci nôait pas d®clar® un forfait g®n®ral pour lô®quipe o½ est inscrit ce 
joueur « jeune ». 
 

Une soci®t® ne peut d®clarer un forfait g®n®ral pour la derni¯re lutte dôun championnat.  Un 
forfait g®n®ral ne peut se concevoir que lorsquôil reste plusieurs luttes ¨ jouer. 
 
Forfait g®n®ral dôune ®quipe après la rentrée du formulaire unique 
 
Si lô®quipe d®faillante ne peut pas °tre remplac®e, le nombre de descendants sera diminu® 
dôoffice. 
 

Art. 12.13 Obligation dôaligner une ®quipe en « cadets » 

 

Une soci®t® disposant de 4 joueurs ou plus en ©ge des ñcadetsò, doit OBLIGATOIREMENT aligner 
une ®quipe dans la division ñcadetsò; ¨ d®faut, elle ne pourra pas aligner ces joueurs en ñadultesò 
et ils tomberont par cons®quent sous lôapplication des dispositions reprises ¨ lôarticle 5.c) du Titre 
XIV. 
 
Une société disposant de 3 cadets et qui nôaligne pas dô®quipe dans cette division, ne peut plus, 
pour toute la saison concern®e, affilier un joueur dô©ge cadet. 
 

Art. 12.14 Mise en instance de radiation 

 

Une société qui ne s'acquitte pas de ses dettes envers un comité fédéral ou envers une autre 
société (à l'exception des sommes visées à l'article 15 du Titre VIII), sera mise en instance de 
radiation. Avant dôentamer cette proc®dure, le comit® ayant inflig® lôamende enverra un rappel (le 
cas ®ch®ant avec copie ¨ lôentité concernée), dans lequel il sera également référé aux 
cons®quences qui en d®couleraient en cas dôabsence dôun paiement imm®diat (voir 2ème, 3ème et 
4ème paragraphes du présent article).  La même procédure sera appliquée en cas de non-paiement 
de lôindemnité de formation. 
 
Pour introduire cette procédure, elle sera appelée à comparaître devant le comité de l'entité dont 
elle fait partie. Si la société concernée ne s'acquitte pas de ses dettes en séance, un dernier délai 
de 15 jours calendrier, à compter du jour de la réunion, lui sera accordé pour se mettre en règle. 
Dans l'intervalle, ses équipes ne pourront participer à aucune rencontre et chaque rencontre 
prévue au calendrier sera sanctionnée d'un forfait non déclaré. 
 
En outre, la société concernée ne pourra plus, pendant cette période, contracter d'engagement 
(conclure des transferts, libérer des joueurs, conclure des rencontres, affilier des joueurs ou des 
dirigeants, ...). 
 
Si la société ne se met pas en règle endéans ce délai de 15 jours, l'entité transmettra le dossier au 
C.A. qui convoquera la société; si elle ne paye pas en séance ou si elle ne répond pas à la 
convocation, la radiation de la société sera prononcée par le C.A. et le cautionnement confisqué. 
 
Si cette confiscation ne suffit pas à apurer toutes les dettes, il sera procédé à une répartition 
proportionnelle. 
 
Le reliquat éventuel reviendra à la trésorerie de l'entité. 
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Art. 12.15 Recrutement des arbitres 

 

Les comités d'entité se chargent du recrutement des arbitres. 
 

Art. 12.16 Indemnités de formation 

 

En application des dispositions stipulées dans les lois et décrets existants, le passage d'un joueur 
d'une société à une autre peut faire l'objet de l'octroi d'une indemnité de formation à la société 
auprès de laquelle le joueur met fin à son affiliation. Les modalités d'exécution en sont fixées par le 
C.A. qui les fait publier sur son site internet et en communique un exemplaire à toutes ses sociétés 
francophones.   
Au cas o½ une soci®t® ne paierait pas enti¯rement lôindemnit® de formation due, la procédure 
d®crite ¨ lôarticle 14 du Titre XII sera appliqu®e. 
 
Aucune contestation quant à l'indemnité de formation ne peut entraver le libre choix du joueur. 
 
Les indemnités de formation sont suspendues la ou les saisons pendant laquelle (lesquelles) un 
jeune joueur b®n®ficie des prescriptions pr®vues ¨ lôarticle 14.5 d du R.O.I. 
 
Les indemnités de formation sont suspendues pendant la ou les saisons durant laquelle 
(lesquelles) un jeune ne preste pas. 
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TITRE XIII 
 

EQUIPES 
 

Art. 13.1 Catégories - divisions 

 

Les différentes équipes sont réparties en trois catégories : "nationale", "régionale" et "jeunes".  
 
La catégorie "nationale" comprend : 
 
 NATIONALE 1 
 NATIONALE 2 
 NATIONALE 3 
 
La catégorie "régionale" comprend : 
 
 PROMOTION 
 REGIONALE 1 
 REGIONALE 2 
 REGIONALE 3 
 DAMES 
 VETERANS 
 
La catégorie "jeunes" comprend : 
 
 CADETS   
 MINIMES   
 PUPILLES   
 PREPUPILLES 
 
L'âge des cadets, minimes, pupilles et prépupilles ne peut avoir atteint, avant le 1er janvier de la 
saison qui va débuter, respectivement 18, 15, 12 et 9 ans. Lôâge minimum est fixé à 5 ans ; dans 
ce cas, côest la date dôanniversaire qui est prise en compte.  Lô©ge des ®l®ments f®minins est  
sup®rieur dôun an, sauf pour les v®t®rans.  
A partir de 16 ans (date anniversaire), une fille peut prester en adultes, cadets et en minimes. 
 
Un joueur peut sôaligner en v®t®rans sôil a atteint lô©ge de 40 ans avant le 1er janvier de la saison 
concernée. 
 

Art  13.2 Composition 

 

Nombre de joueurs admis par journée et par rencontre indépendante : 
 
Catégorie "nationale" : 6 
Catégories "régionale" et "jeunes" : 7 
 
Nombre minimum de joueurs pour débuter une journée en  
catégories "nationale" et "régionale" : 5 
 
Nombre minimum de joueurs pour débuter et poursuivre une 
journée en catégorie "jeunes" : 4 
 
Nombre de joueurs admis sur le ballodrome : 5 
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Nombre minimum de joueurs pour qu'une journée puisse se  
poursuivre valablement en catégories "nationale" et "régionale" : 5 
 
sauf : 
a)  en cas d'exclusion : 4 
b)  en cas de blessure : 4 
c)  en cas d'abandon de jeu par un joueur : 4 
d) dans les cas prévus aux articles  3.B.e du Titre VII  
 et 21 du Titre XIV : 4 
 
Chaque infraction à ces dispositions sera considérée et sanctionnée comme une composition 
irrégulière de l'équipe. 
Lorsque la rencontre débute ou se poursuit avec 4 joueurs, l'équipe du joueur absent perd chaque 
fois le jeu lors de son tour de livrée; le joueur opposé à ce joueur absent ne livre pas ou plus dès 
que ce dernier ne se trouve plus sur lôaire de jeu. 
Au cas où une équipe se trouve dans l'obligation de poursuivre une rencontre avec quatre joueurs, 
le joueur "absent" pour cause de blessure ou de retrait autorisé, peut reprendre part au jeu à tout 
moment, après avoir averti l'arbitre. Dès ce moment, le joueur "correspondant" de l'équipe adverse 
devra reprendre son tour de livrée. 

Art. 13.3 Luttes dôentraînement 

 

Pour les luttes d'entraînement avant le début du championnat, les équipes peuvent aligner, par 
journée, plus de 6 joueurs (plus de 7 joueurs en catégories "régionale" et "jeunes") affectés à leur 
société. Lors de ces luttes d'entraînement, il n'y a aucune restriction quant au nombre de 
changements de composition par rencontre, tant en ce qui concerne le nombre de joueurs que le 
nombre de changements par joueur affecté à cette société. 
  

Art. 13.4 Changements de composition 

 

S'il y a six joueurs inscrits, il est possible, au cours d'une rencontre, d'aligner le sixième joueur au 
lieu de n'importe lequel des cinq joueurs qui ont débuté. Ce changement doit s'opérer à la fin d'un 
jeu après que le capitaine d'équipe en ait prévenu l'arbitre. Il est définitif jusqu'à la fin de la 
rencontre (voir l'article 16 du Titre XX en cas de continuation d'une lutte arrêtée). 
 
En "régionale" et chez les "jeunes", s'il y a sept joueurs inscrits, deux changements sont possibles. 
Le second changement s'effectuera en faisant entrer le joueur non encore aligné. 
 
Le 6ème joueur (ou le 7ème en "régionale" et chez les "jeunes") qui est absent au moment où il est 
appelé, sera sanctionné. 
 

Art. 13.5 Changement de joueur(s) autorisé par lutte indépendante 

 

Un seul changement de joueur (deux en "régionale" et chez les "jeunes") est autorisé par 
rencontre indépendante. Une rencontre est dite "indépendante" quand son résultat ne dépend que 
d'elle. Par exemple, si trois équipes sont engagées au cours d'une même journée, chacune de ces 
équipes dispute deux rencontres indépendantes. Une équipe peut donc reprendre la deuxième 
rencontre en alignant 5 joueurs de son choix parmi les 6 (ou 7) joueurs inscrits pour disputer la 
première rencontre, même si un changement a été effectué au cours de cette rencontre. 

Art. 13.6 Changement de joueur en cas de blessure 

 

En cas de blessure, le changement est autorisé immédiatement, même au cours d'un jeu. Un 
même joueur (le blessé) pourra quitter plus d'une fois le jeu pour le reprendre par après. Le temps 
d'arrêt, qui est laissé à l'appréciation de l'arbitre, ne pourra dépasser dix minutes. Après ce délai 
d'attente et s'il n'y a que cinq joueurs inscrits ou si un changement de joueur (ou deux en 
"régionale" et chez les "jeunes") a déjà été opéré, l'équipe devra continuer avec quatre joueurs. 
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Dans ce dernier cas, le joueur blessé pourra, à tout moment (après en avoir informé l'arbitre), 
reprendre part au jeu. Le 6ème joueur (et le 7ème en "régionale" et chez les "jeunes") doit pouvoir 
être introduit au jeu dès la fin du temps d'arrêt imparti par l'arbitre. Si, à ce moment, il ne se trouve 
pas en tenue sur le ballodrome, il ne pourra plus  entrer au jeu pour prendre la place du  joueur 
blessé, sauf si le changement doit se faire par un joueur arrivant en retard (voir l'article 3.B.b du 
Titre VII). 
 

Art. 13.7 Remplacements 

 

Dans les cas prévus aux articles 9 et 10 du Titre XIV, les remplaçants doivent être munis d'une 
autorisation établie, en double exemplaire, sur un document officiel (en cas de double affiliation 
dôun cadet, cette autorisation est ¨ d®livrer par le secr®taire de la soci®t® pr°teuse). 
 
Les deux exemplaires seront confiés au joueur qui, avant la lutte, les remettra à l'arbitre. Celui-ci 
les joindra au rapport transmis au secrétariat compétent qui transmettra, par retour du courrier, un 
exemplaire au secrétariat de l'entité de la société cédante. 
 

Art. 13.8 Composition irrégulière 

 

Toute composition irrégulière sera sanctionnée d'une amende et de la perte des points, jeux et 
quinze gagnés lors des compétitions auxquelles l'équipe a participé dans cette composition. 
L'équipe n'aura droit qu'au dernier prix.  
 
La découverte tardive de l'irrégularité ne pourra affecter que la phase du championnat en cours, 
mais l'amende prévue sera toujours appliquée. 
 

Art. 13.9 Equipe en retard ou incomplète 

 

L'équipe qui ne sera pas en équipement sur le ballodrome une demi-heure après l'heure fixée pour 
le début de la lutte ne pourra participer à la compétition ni réclamer les prix et frais de 
déplacement. Elle sera de plus passible des sanctions prévues pour les forfaits non déclarés. Si 
l'équipe parvient à se présenter en tenue sur le ballodrome dans la demi-heure, l'amende pour 
début tardif sera appliquée et le ou les joueur(s) en défaut sera (seront) également passible(s) des 
amendes prévues pour arrivée tardive. En cas de journée avec trois ou quatre équipes et si l'ordre 
des rencontres a été fixé préalablement, la ou les équipe(s) appelée(s) à jouer en second lieu 
devront - sous peine des mêmes sanctions - se présenter en équipement sur le ballodrome, au 
plus tard une heure après l'heure prévue pour le début de la première rencontre. Le délai d'attente 
d'une demi-heure est également d'application pour les équipes devant jouer en second lieu. 
Toutefois, s'il s'agit d'une lutte amicale pour laquelle il n'y a que deux équipes engagées, le délai 
d'attente est porté à une heure.  
 

Art. 13.10 Abandon de jeu 

 

Une équipe quittant le ballodrome, pour quelque motif que ce soit, sera déclarée perdante. Elle ne 
pourra prétendre à aucune indemnité (prix et frais de déplacement) et elle sera pénalisée des 
sanctions fixées en cas de forfait non déclaré. 
 

Art. 13.11 Equipement 

 

L'équipement prescrit est obligatoire pour chaque équipe. 
 
Cet équipement (maillot, pantalon et éventuellement survêtement) doit être propre, uniforme et de 
couleur identique pour tous les joueurs d'une même équipe, même pour un remplaçant. La couleur 
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de l'équipement de toute l'équipe doit rester identique, peu importe qu'un joueur joue en maillot ou 
en survêtement. 
 
En catégorie "nationale", les équipes en présence doivent évoluer dans un équipement de 
couleurs différentes; les maillots de plusieurs couleurs comporteront une teinte prédominante, qui 
sera communiquée avant la saison au comité compétent.  L'équipe visiteuse doit obligatoirement 
évoluer dans la couleur renseignée.  S'il s'agit d'une rencontre disputée entre deux équipes 
visiteuses ayant communiqué la même couleur d'équipement et à défaut d'accord entre les 
équipes en présence, l'arbitre désignera par tirage au sort, lors du contrôle des gants avant la lutte, 
l'équipe qui doit changer de maillot. 
 
Le port d'une courte culotte n'est autorisé que dans les rencontres de la catégorie "jeunes". 
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TITRE XIV 
 

JOUEURS 
 

Art. 14.1 Affiliation 
 

L'affiliation d'un joueur, arbitre, membre de comit® dôune soci®t® ou dôun coach, à la fédération 
n'est acceptée que sur proposition d'une société. 
 
Cette proposition r®sulte de l'introduction d'un document dôaffiliation signé par le candidat, ce 
document porte un millésime modifié le 01 octobre de chaque année. Ce dernier est considéré, 
par la signature du document, comme acceptant son affiliation à ladite société. 
 
Le secrétaire de la société est tenu de compléter le document dôaffiliation en fonction des donn®es 
figurant sur la carte d'identité du titulaire; si ce dernier ne dispose pas encore d'une carte d'identité, 
le secrétaire de la société exigera une autre pièce d'identité officielle. 
 
La fédération motivera sa d®cision de ne pas accepter une proposition dôaffiliation dôun joueur, 
arbitre, membre de comit® de soci®t® ou dôun coach. 
 
La signature du représentant légal est obligatoire pour tout joueur de moins de 18 ans. 
 
D¯s quôun joueur aura atteint lô©ge de 12 ans, sa société sera tenue, dans les trois mois, de 
communiquer le num®ro de la carte dôidentit® de ce joueur au secr®tariat de son entit®, qui 
transmettra cette information imm®diatement au secr®taire g®n®ral.  Lôamende pr®vue (voir code 
091) sera appliqu®e chaque fois que le nom du joueur en question figurera au rapport dôarbitrage 
apr¯s lôexpiration du d®lai susvis® et jusquôau moment o½ sa soci®t® aura fait le n®cessaire. 
 
Un joueur inscrit sur la feuille d'arbitrage avant que le document dôaffiliation ne soit homologué par 
la f®d®ration et que lôentit® lôait class®, sera consid®r® comme non qualifi® (consulter le site Internet 
de la F.R.N.P.). 
 
Un arbitre peut se pr®senter directement ¨ lôentit® dont il d®pend territorialement. Dans ce cas, 
côest au secr®taire de cette entit® quôil incombe de respecter la proc®dure d®crite ci-dessus. 
 

Art. 14.2 Double affiliation non autorisée 

 

Un candidat joueur ne peut signer un document dôaffiliation pour des soci®tés différentes. S'il l'a fait 
et quôaucun document dôaffiliation n'a encore été homologué, ils seront tous considérés comme 
nuls et le candidat joueur ne pourra présenter un nouveau document dôaffiliation pour la m°me 
saison. 
 
Un joueur r®guli¯rement affili® ¨ une soci®t® ne pourra signer un document dôaffiliation auprès 
d'une autre société, sauf en cas de transfert ou de liberté obtenue sur base des dispositions 
reprises au règlement d'ordre intérieur. 
 
Si, par m®garde, plusieurs documents dôaffiliation ®taient homologu®s pour le m°me joueur, la 
première homologation régulière resterait la seule valable. 
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Art. 14.3 Participation à deux organisations différentes la même journée 

 

La participation d'un joueur "adulte" à deux organisations différentes au cours d'une même journée 
est interdite. 
 
Un joueur appartenant selon son âge à la catégorie "jeunes" peut être aligné le même jour par sa 
société dans deux divisions distinctes, à condition que l'une d'elles soit celle correspondant à son 
âge. 
 
Le joueur en défaut sera considéré comme non qualifié à la seconde organisation. 
 

 

Art. 14.4 Joueurs libres dôoffice 

 

Joueurs qui sont libres d'office : 
 
a) les joueurs dont le nom figure sur le « formulaire unique » à la rubrique "joueurs libérés par 

leur société". 
 

En adultes, les joueurs ainsi libérés ne peuvent pas se réinscrire dans leur société 
dôorigine durant la saison qui suit imm®diatement cette libert®. 

 
b) les joueurs d'une société dissoute ou radiée; 
 
c) les joueurs qui ont introduit correctement une demande de liberté. 
 
 Cette demande devra, sous peine de nullité, être introduite durant la période du 1er octobre 

au 31 octobre par lettre recommandée à La Poste, adressée à la société à laquelle le joueur 
appartient et au secrétaire général de la F.R.N.P.  La lettre sortira ses effets à partir du 1er 
novembre suivant. Les joueurs concernés auront cependant la faculté de signer un 
document dôaffiliation aupr¯s de la soci®t® de leur choix, imm®diatement apr¯s que leur 
demande de liberté aura été déposée à La Poste. La demande de liberté introduite par un 
mineur d'âge doit obligatoirement être signée par le représentant légal. Si plusieurs 
demandes de liberté destinées à la F.R.N.P. sont transmises par le même envoi 
recommandé, elles seront toutes prises en considération, mais les joueurs concernés ne 
pourront, en cas de contestation, faire valoir aucune preuve quant à l'envoi recommandé de 
leur propre demande. 

 
 Une société qui serait amenée à contester en justice la demande de liberté d'un de ses 

joueurs, portera en ce cas l'entière responsabilité de sa décision et en supportera les 
conséquences sur le plan financier. 

 

Le nouveau document dôaffiliation d'un joueur ayant obtenu sa libert® sur base de l'article 4.c du 
présent Titre XIV, devra être en possession du secrétaire général au plus tard le 30 novembre qui 
suit, faute de quoi ce joueur ne pourra être aligné en luttes de championnat pendant la saison qui 
suit cette mise en libert®, sauf dans le cas o½ le NOUVEAU document dôaffiliation est ®tabli au nom 
de la société auprès de laquelle il a mis fin à son affiliation mais, dans ce dernier cas, le joueur 
concern® ne pourra plus b®n®ficier, pendant la saison en cours, des dispositions reprises ¨ lôarticle 
5.d du présent Titre XIV. 
 

Art. 14.5 Joueurs libres après décision des comités compétents 

 

Joueurs qui sont libres après décision du comité compétent : 
 
a) les joueurs bénéficiant de la liberté accordée en vertu de l'article 12 du Titre XII; 
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b) pour un an et moyennant introduction d'une demande au secrétariat de l'entité à laquelle 

appartient sa société et avant d'avoir participé à une rencontre de championnat de l'année 
en cours, les joueurs, appartenant selon leur âge aux divisions "prépupilles", "pupilles" ou 
"minimes", qui ne peuvent être alignés par leur société dans la division correspondant à leur 
âge. Le joueur en question ne peut toutefois signer un nouveau document dôaffiliation qu'en 
faveur d'une société qui aligne une équipe dans la division correspondant à son âge; pour 
cette matière, le comit® dôentit® pourra accorder une d®l®gation de pouvoir ¨ son secr®taire. 
 
Un joueur qui souhaite bénéficier des facilités prévues par cet article après avoir introduit une 
demande de libert® conforme et sô°tre r®affili® dans le d®lai prescrit, devra soumettre sa 
demande ¨ son entit® qui jugera de lôopportunit® de sa demande. 

 
c) les joueurs inscrits sur le « formulaire unique » et ne pouvant être alignés réglementairement 

par leur société. 
 
d)  un joueur peut, moyennant l'introduction d'une demande auprès du secrétariat compétent au plus tard 

le 31 mai, être rendu libre pour la suite de la saison en cours, à condition  
 
- quôil n'ait encore particip® ¨ aucune lutte de championnat pendant la saison en cours; 
 
- quôil soit d®j¨ affili® ¨ sa soci®t® dôorigine avant le 1

er
 octobre qui précède la demande; 

 
- que lôaccord ®crit figure sur le document officiel de la fédération, signé par les 3 parties (société 

cédante, société acquérante, joueur (représentant légal pour un mineur) et transmis au secrétariat 
g®n®ral par le secr®taire de lôentit® de la soci®t® acqu®rante. 

 
 Un document dôaffiliation millésimé (F1) accompagnera toujours cette demande 
 

 Un joueur rendu libre de la sorte pourra s'affilier à une autre société, mais il rejoindra sa 
société d'origine à l'issue de la saison. Pour obtenir sa liberté pour la saison suivante, il devra 
respecter les dispositions reprises à l'article 4.c du présent Titre XIV. 

 
 Ce joueur ne pourra b®n®ficier quôune seule fois dôune telle libert® dans le courant dôune 

m°me saison et il regagnera dôoffice sa soci®t® dôorigine au cas o½ sa NOUVELLE soci®t® 
ne peut plus lôaligner de fa­on r®glementaire. 

 
Pour ces matières, le comit® dôentit® pourra accorder une d®l®gation de pouvoir ¨ son 
secrétaire. 

 
 Lorsquôun joueur peut b®n®ficier des mesures pr®vues ¨ lôarticle 14.5.d. et quôil change 

dôentit®, lôautorisation doit transiter par le secr®taire de lôentit® quôil quitte. 

Art. 14.6 Affiliation future des joueurs rendus libres 

 

Les joueurs rendus libres peuvent s'affilier à la société de leur choix en tenant compte des 
restrictions pr®vues ¨ lôarticle 12 du Titre XII. 
 

Art. 14.7 Joueurs pouvant être alignés 

 

Une société ne peut aligner que des joueurs régulièrement affiliés chez elle. Exceptionnellement, 
elle pourra utiliser les services d'un seul remplaçant par journée AVANT le 15 août, et de trois 
remplaçants à compter de cette date dans les cas prévus respectivement aux articles 9 et 10 du 
présent Titre XIV. 
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Art. 14.8 Joueur aligné par sa société : restrictions - interdictions  

 

Un joueur "adulte" ne pourra JAMAIS être aligné par SA société dans une division inférieure à celle 
de son inscription. 
 
Un joueur appartenant selon son âge à la catégorie "jeunes" peut être aligné par sa société dans 
toutes les divisions "jeunes" où il peut prester en vertu de son âge. 
 
Les joueurs appartenant aux divisions "prépupilles", "pupilles" et "minimes" ne peuvent être alignés 
que dans la division qui correspond à leur âge et dans celle immédiatement supérieure. 
 
Les joueurs appartenant selon leur âge à la division "cadets" peuvent être alignés jusqu'en division 
"promotion". Dès qu'ils atteignent l'âge de 17 ans révolus, ils peuvent être alignés dans toutes les 
divisions "adultes". 
 
Les restrictions dont question ¨ lôarticle 12 du Titre XII, ¨ lôarticle 14 du pr®sent Titre XIV et au 
2ème paragraphe de l'article 4 du Titre XX restent toujours d'application. 
 

Art. 14.9 Remplacements 
 

Principe général  
 
Aucun remplacement nôest autoris® en championnat, Coupe de Belgique ou dôentit®, Coupe du 
Roi, Super Coupe, organisation ¨ la GrandôPlace de Bruxelles ainsi quôaux ç Journées 
Nationales » reconnues et la Super Coupe pour les jeunes.  Il en est de même pour les 
organisations dont question au dernier alinéa du présent article. A cet effet, les demandes doivent 
être introduites au secrétariat général au plus tard le 
30 novembre précédant la saison concernée. 
 
Un joueur "adulte" peut remplacer dans une division égale ou supérieure à celle de son inscription, 
sauf en tournois (voir article 20, paragraphe 8 du Titre XX) : 
 
a) deux prestations par semaine qui débute le lundi; 
 
b) être muni d'une autorisation établie en double exemplaire par sa société, sur le document 

officiel; 
 
c) un seul remplaçant par équipe. 
 
Les joueurs appartenant sur base de leur âge à la catégorie "jeunes" peuvent remplacer sous les 
mêmes conditions dans une division égale ou immédiatement supérieure à celle correspondant à 
leur âge, en respectant les conditions définies à l'article 8 ci-dessus. 
 
Un joueur ne peut cependant jamais participer à un même tournoi ou à un même Grand Prix avec 
plus d'une équipe. Sa participation avec une autre équipe sera considérée comme irrégulière. 
 
Aucun remplacement ne sera autorisé lors de certaines organisations dont la liste sera arrêtée 
annuellement par le Conseil dôAdministration. 
 

Art. 14.10 Remplacements autorisés à partir du 15 août 

 

A partir du 15 août, un joueur "adulte" pourra remplacer deux fois par semaine (CECI NôEST PAS 
CUMULATIF avec lôarticle 9.a du présent Titre XIV) dans toutes les divisions des catégories 
"nationale" et "régionale", mais uniquement en luttes amicales. 
 
A partir de la même date, trois remplaçants pourront être alignés par équipe dans les luttes 
amicales. Les m°mes r¯gles seront dôapplication pour les "jeunes" en sachant quôun çjeuneè ne 
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peut JAMAIS remplacer dans une division inférieure à celle qui correspond à son âge et que les 
dispositions reprises ¨ lôarticle 8 ci-dessus doivent être respectées. 
 
 L'autorisation prévue à l'article 9 ci-dessus est toujours obligatoire. 
 

Art. 14.11 Sanction prononcée par une société 

 

Une sanction prononcée par une société contre un de ses joueurs n'est valable qu'après 
convocation des parties en cause et ratification par le comité compétent. 
 

Art. 14.12 Transmission des documents dôaffiliation 

 

Tout joueur doit compl®ter et signer un document dôaffiliation en un seul exemplaire à 
transmettre par le secrétaire de la société au secrétariat de son entité ; ce document sera 
homologué par le secrétaire général. 
 

Art. 14.13 « Double affiliation » en jeunes 

 

Un joueur en âge de la division « cadets » peut être prêté pour un an à une autre société pour y 
être aligné : 
 
a) en cadets, uniquement si la société cédante ne possède pas les 4 joueurs nécessaires à 

lôinscription obligatoire dôune ®quipe cadets pour la saison.  La société cédante ne 
pourra dès lors plus affilier de joueur supplémentaire en âge de cadets au cours de cette 
saison ; 

 
b) en adultes uniquement si la société cédante aligne une équipe cadets pour la saison.  

La société bénéficiaire ne pourra dès lors avoir, dans son effectif, plus de trois joueurs 
en âge de cadets, joueurs prêtés y compris ; 

 
c) le joueur ainsi pr°t® ne pourra °tre align® quôen cadets ou en adultes sur base des 

conditions requises en a) et b) ci-dessus. 
 
Les minimes, pupilles et pr®pupilles peuvent ®galement b®n®ficier dôune double affiliation 
 
Un prépupille (ou un pupille) pourra b®n®ficier dôune double affiliation dans la m°me division 
pour autant que les deux équipes concernées appartiennent à des séries différentes. 
 
Un document dôaffiliation mill®sim® (F1) accompagnera toujours cette demande 
 
formulaire est téléchargeable sur le site internet de la FRNP. 
 
Le pr°t sôeffectue aux conditions suivantes : 
 
la société cédante complète une attestation (document officiel à télécharger sur le site internet 
de la F.R.N.P.) de prêt en un exemplaire unique qui doit être en possession du secrétaire 
général au plus tard le 31 mai de la saison concernée et pour autant quôil nôait particip® ¨ 
aucune lutte de championnat pendant la saison en cours. 
 
le joueur ainsi pr°t® reste officiellement affili® ¨ sa soci®t® dôorigine qui recouvre dôoffice toutes 
ses pr®rogatives pleines et enti¯res ¨ lôissue de la saison ou en cas de forfait g®n®ral de 
lô®quipe ¨ laquelle il a ®t® pr°t®. 
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la société où le joueur évolue en cadets bénéficiera de la priorité pour aligner le joueur si celui-
ci est confront® ¨ une concordance de date pour sôaligner dans les deux soci®t®s ; elle en 
avertira le secrétaire de son entité.  Cette priorité ne sôapplique quôen championnat, coupe de 
Belgique ou de lôentit®. 
 
après trois absences non justifiées (certificat médical ou autre document probant), la société 
cédante pourra demander le retrait de la double affiliation. 
 

Art. 14.13 bis « Double affiliation » en adultes - vétérans 

 

Un joueur en ©ge dôune division ç adultes » peut être prêté pour un an à une autre société pour 
y être aligné en « vétérans » et inversément. 
 
Le pr°t sôeffectue aux conditions suivantes : 
 
la société cédante complète une attestation de prêt (document officiel à télécharger sur le site 
internet de la F.R.N.P.) en un exemplaire unique qui doit être en possession du secrétaire 
g®n®ral au plus tard le 31 mai de la saison concern®e et pour autant quôil nôait particip® ¨ 
aucune lutte de championnat pendant la saison en cours. 
 

le joueur ainsi prêté reste officiellement affilié à sa société dôorigine qui recouvre dôoffice toutes 
ses pr®rogatives pleines et enti¯res ¨ lôissue de la saison ou en cas de forfait g®n®ral de 
lô®quipe ¨ laquelle il a ®t® pr°t®. 
 
la société où le joueur évolue en adultes bénéficiera de la priorité pour aligner le joueur si celui-
ci est confront® ¨ une concordance de date pour sôaligner dans les deux soci®t®s ; elle en 
avertira le secr®taire de son entit®.  Cette priorit® ne sôapplique quôen championnat, coupe de 
Belgique ou de lôentit®. 
 
après trois absences non justifiées (certificat médical ou autre document probant), la société 
cédante pourra demander le retrait de la double affiliation. 
 

Un document dôaffiliation mill®sim® (F1) accompagnera toujours cette demande 
 

Art. 14.14 Nouveau document dôaffiliation en cas de liberté obtenue 

 

Un nouveau document dôaffiliation sera ®tabli pour tout joueur ayant obtenu sa liberté, même dans 
le cas où ce joueur regagnerait sa soci®t® dôorigine. 
 

Art. 14.15 Nouveau document dôaffiliation en cas de transfert 

 

Un nouveau document dôaffiliation sera ®tabli pour tout joueur b®n®ficiant d'un transfert. 
 

Art. 14.16 Affiliation temporaire dôun joueur libre ¨ une entit® (fronton) 

 

Tout joueur libre peut sôaffilier temporairement ¨ une entit® (qui, dans ce cas, est assimilée à une 
société) en vue de participer aux activit®s de fronton lôhiver. 
 
Le document dôaffiliation signé par le joueur, le représentant légal (pour un mineur dô©ge) et le 
secr®taire de lôentit® concern®e est à transmettre, selon la catégorie, au secrétaire général qui 
lôhomologuera. 
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Le joueur peut ¨ tout moment introduire un nouveau document dôaffiliation le liant ¨ une soci®t® en 
remplacement de lôaffiliation temporaire ¨ lôentit®. 
 

Art. 14.17 Correspondance destinée à un joueur 

 

Toute la correspondance émanant de la fédération et destinée à un joueur, sera rédigée dans la 
langue de sa société; une copie en sera transmise en même temps au secrétariat de la société 
concernée. Le joueur est personnellement tenu responsable de l'exactitude de son adresse, côest-
à-dire que, si son adresse ne correspond plus ¨ celle figurant sur son document dôaffiliation, il 
devra en faire établir un nouveau par sa société. A défaut, il devra supporter toutes les 
conséquences pouvant résulter de la non réception ou de la réception tardive du courrier lui 
destiné. 
 
Les documents dôaffiliation visés ci-dessus doivent être transmis pour homologation de la façon 
d®crite ¨ lôarticle 12 du pr®sent Titre XIV. 
 

Art. 14.18 Chef dô®quipe 

 

Le chef d'équipe sera désigné parmi les joueurs qui évoluent sur le jeu; il portera un brassard fixé 
entre l'épaule et le coude. Ce brassard doit être visible en permanence. 
 

Art. 14.19 Dissimulation de matières ou objets dans des bracelets 

 

Il est interdit aux joueurs de porter des bracelets dans lesquels seraient dissimulés des matières 
ou des objets étrangers de nature à renforcer la livrée.  
 

Art. 14.20 Abandon de jeu 

 

Si un joueur quitte le ballodrome sans l'accord de son capitaine et sans que ce dernier en ait 
prévenu l'arbitre, le jeu en cours sera poursuivi à quatre. Si c'est son tour de livrée, le jeu sera 
perdu. Ce joueur ne pourra plus être aligné durant toute la journée. Si un changement est encore 
possible, l'équipe pourra être complétée pour le jeu suivant. 
 

Art. 14.21 Comportement sur le ballodrome 

 

Il est interdit aux joueurs participant à la rencontre de fumer et de consommer des boissons 
alcoolisées. Ils peuvent se désaltérer lors des changements de camp.  Le fait de se désaltérer ne 
peut interrompre ou ralentir le déroulement de la lutte  Un joueur qui boit en dehors des moments 
précisés dans cet article ne pourra plus participer au jeu en cours; s'il se désaltère entre deux jeux 
(l'un étant terminé, l'autre n'ayant pas commencé), il ne pourra pas participer au jeu suivant. Si son 
tour de livrée se situe à ce moment, son équipe perdra dans les deux cas le jeu "blanc". Au cas où 
il participerait ind¾ment apr¯s avoir bu, lôarbitre lôindiquera au rapport dôarbitrage et le joueur fautif 
sera consid®r® comme non qualifi®. Ces dispositions sôappliquent sans exception. 
 

Art. 14.22 Interdiction de prise de stimulants 

 

Il est formellement interdit de prendre des stimulants à l'occasion d'une participation à des 
compétitions et les joueurs en défaut seront punis. Les mêmes sanctions seront appliquées en cas 
de refus de subir un contrôle anti-dopage. 
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Art. 14.23 Notion de prestation effective dôun joueur 

 

L'inscription du nom d'un joueur au rapport d'arbitrage équivaut à une prestation effective. 
 

Art. 14.24 Coach 

 

Un coach est une personne qui remplit la fonction de dél®gu®, mais qui nôest pas 
nécessairement membre du comité de la société pour laquelle il officie. 
 

Art. 14.25 Incompatibilité joueur et arbitre 

 

Au cours dôune m°me lutte ou journ®e, un joueur ayant ®t® inscrit sur le rapport dôarbitrage ne 

peut être également arbitre pour cette lutte ou journ®e concern®e, sauf sôil ne joue pas (r®serve). 
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TITRE XV 
 

Les cartes de sanctions 
 

Art. 15.1 La carte jaune 

 

Application pour toutes les luttes en adultes et en jeunes.  En cours de lutte, toute infraction au 
R.O.I. est passible dôune carte jaune. 
 
Au cours dôune m°me journ®e, 2 cartes jaunes attribu®es ¨ un m°me joueur seront assimil®es ¨ 
une carte rouge. Le joueur fautif concerné sera immédiatement exclu et se verra appliquer les 
m°mes sanctions que pour lôattribution dôune carte rouge. 
 
Un joueur exclu ne pourra °tre remplac®. Son exclusion entra´ne dôoffice la perte de son jeu 
pour la suite de la lutte.  Son adversaire direct à la livrée ne devra donc plus livrer et à son tour 
de livrée, son jeu lui sera acquis dôoffice. 
 
Dès qu'un joueur aura accumulé deux cartes jaunes, il sera automatiquement suspendu pour la 
journée de championnat suivante de lô®quipe o½ il est inscrit en rappelant que ce jour-là, il lui 
est également interdit de participer à toute autre lutte avec une autre équipe de sa société ou 
comme remplaçant dans une autre société (voir article 3, §3 et suivants du Titre XXVI).  La 
même sanction sôappliquera pour les joueurs alignés comme « remplaçant ». 
 
Un joueur cadet qui se voit attribuer une 2ème carte jaune, sera suspendu lors de la 1ère journée 
de championnat dans la division de lô®quipe avec laquelle il prestait lorsquôil sôest vu attribuer 
cette 2ème carte jaune. 
 
L'attribution d'une carte jaune ne modifie en rien les sanctions prévues d'autre part au R.O.I. 
 
L'arbitre indiquera au rapport d'arbitrage le nom des joueurs qui se seront vu attribuer une carte 
jaune et le score à ce moment. 
 
Toutes les cartes jaunes attribuées seront comptabilisées par le secrétaire du comité 
compétent.  Les secrétaires dôentit® transmettront chaque semaine au secr®taire du C.S. la liste 
des cartes jaunes attribuées.  Une liste récapitulative sera publiée sur le site Internet de la 
f®d®ration et transmise par mail ¨ tous les secr®taires dôentit®. 
 
Le joueur et sa société sont seuls responsables de lôapplication de la suspension à la date 
correcte. 
 
En fin de saison, le joueur qui comptabiliserait deux cartes jaunes, sera suspendu pour la 
première journée de championnat de la saison suivante selon les mêmes règles que celles 
décrites ci-dessus au §3 et suivants du présent article. 
 
En fin de saison, le secrétaire du C.S. fera publier sur le site Internet de la fédération la liste des 
joueurs comptabilisant une ou deux carte(s) jaune(s) et dont la sanction est à appliquer la 
saison suivante. 
 
Une carte jaune attribuée pendant la saison (N) gardera sa « validité è jusquô¨ la fin de la 
saison (N + 2). 
 
Une amende d'un montant prévu au barème des sanctions sera perçue pour chaque carte 
jaune attribuée. 
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Art. 15.2 La carte rouge 
 

Application pour toutes les luttes en adultes et en jeunes. En cours de lutte, toute infraction au 

R.O.I. est passible dôune carte rouge. 

 
Les sanctions y compris les suspensions s'appliquent à tous les joueurs participant à ces luttes. 
 
Sera passible dôune carte rouge et donc dôune exclusion imm®diate : tout joueur se rendant 
coupable de toute voie de fait sur un arbitre, un joueur ou un spectateur et se verra 
automatiquement suspendu pour la journée de championnat suivante selon les règles décrites 
au § 3 de lôarticle 1 du pr®sent Titre.  La m°me sanction sôappliquera pour les joueurs alignés 
comme « remplaçant ». 
 
L'attribution d'une carte rouge ne modifie en rien les sanctions prévues d'autre part au R.O.I. 
 
L'arbitre indiquera au rapport d'arbitrage le nom des joueurs qui se seront vu attribuer une carte 
rouge et le score à ce moment. 
 
Un joueur exclu ne pourra °tre remplac®. Son exclusion entra´ne dôoffice la perte de son jeu 
pour la suite de la lutte.  Son adversaire direct à la livrée ne devra donc plus livrer et à son tour 
de livrée, son jeu lui sera acquis dôoffice. 
 
Toutes les cartes rouges attribuées seront comptabilisées par le secrétaire du C.S. 
 
Tout joueur qui se verra attribuer une carte rouge sera automatiquement suspendu pour la 
journée de championnat suivante de lô®quipe dans laquelle il est inscrit en rappelant que ce 
jour-là, il lui est également interdit de participer à toute autre lutte avec une autre équipe de sa 
société ou comme remplaçant dans une autre société (voir article 3, §3 et suivants du Titre 
XXVI).  La m°me sanction sôappliquera pour les joueurs align®s comme ç remplaçant ». 
 
Toutes les cartes rouges attribuées seront comptabilisées par le secrétaire du comité 
comp®tent.  Les secr®taires dôentit® transmettront chaque semaine au secrétaire du C.S. la liste 
des cartes rouges attribuées.  Une liste récapitulative sera publiée sur le site Internet de la 
f®d®ration et transmise par mail ¨ tous les secr®taires dôentit®. 
 
Le joueur et sa soci®t® sont seuls responsables de lôapplication de la suspension à la date 
correcte. 
 
En fin de saison, le joueur qui comptabiliserait une carte rouge, sera suspendu pour la première 
journée de championnat de la saison suivante selon les mêmes règles que celles décrites au §8 
et suivants du présent article. 
 
En fin de saison, le secrétaire du C.S. fera publier sur le site Internet de la fédération la liste des 
joueurs comptabilisant une carte rouge et dont la sanction est à appliquer la saison suivante. 
 
Une amende d'un montant prévu au barème des sanctions sera perçue pour chaque carte 
rouge attribuée. 
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TITRE XVI 
 

TRANSFERTS 
 

Art. 16.1 Procédure 

 
Une société peut valablement accorder un transfert à un de ses joueurs, en utilisant un formulaire créé à cet 
effet et signé par les trois parties en cause (deux sociétés et le joueur). Pour un joueur de moins de 18 ans, 
la signature du représentant légal est toujours requise. 
 
Ces transferts doivent être soumis à l'homologation de la F.R.N.P. par l'intermédiaire du secrétariat de l'entité 
de la société acquérante; les attestations de transfert doivent être en possession du secrétaire de l'entité de 
la société acquérante le premier jour calendrier suivant le dernier jour de la période des transferts, quel que 
soit le mode de transmission des attestations de transfert; le document dôaffiliation au nom de la nouvelle 
société doit toujours être joint à l'attestation de transfert.  Ce document (F1) portera le millésime en cours 
lors de la période des transferts. 
 

Art. 16.2 Qui peut b®n®ficier dôun transfert ? 

 

Seuls les joueurs affiliés à une société avant le 1er septembre qui précède la période des transferts 

concernée pourront bénéficier d'un transfert, un joueur ne peut conclure qu'un seul transfert par période des 

transferts. 

 

Art. 16.3 Période des transferts 

 

La période des transferts s'étend du 1
er
 septembre au 30 septembre inclus. 

 

Art. 16.4 Procédure administrative 

 

Le secrétaire de l'entité de la société bénéficiaire transmettra les attestations de transfert pour homologation 

au secrétaire général. Le cachet postal de cet envoi doit porter au plus tard la date du 5
ème

  jour calendrier 

suivant la fin de la période des transferts. Pour chaque document dôaffiliation introduit tardivement, les 

secr®taires dôentit® en d®faut encourront lôamende pr®vue pour la transmission tardive de documents, si la 

raison invoqu®e pour le retard nôest pas accept®e par le C.A. 

 

Les volets homologués sont destinés : 

 

1 )̄ à la société bénéficiaire; 

 

2 )̄ à la société cédante; 

 

3 )̄ à l'entité de la société bénéficiaire; 

 

4 )̄ au secrétaire général de la F.R.N.P. 
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TITRE XVII 
 

FUSIONS 
 

Art. 17.1 Caractéristiques 

 

Les fusions ne sont autorisées qu'entre sociétés d'une même entité. 

 

Ces fusions se caractérisent par la disparition des anciennes soci®t®s et la cr®ation dôune nouvelle ou 

lôabsorption dôune soci®t® par lôautre. 

 

Le contrat de fusion doit nécessairement prévoir la reprise de l'actif et du passif des sociétés fusionnées, 

ainsi que de leurs droits et obligations. Tous les joueurs seront considérés comme affectés d'office à la 

nouvelle société (ils pourront cependant demander leur liberté comme prévu à l'article 4.c du Titre XIV). 

 

Au moins les 2/3 des membres de chaque comité des sociétés concernées doivent marquer leur accord au 

sujet de la fusion. 

 

En cas de fusion, de nouveaux documents dôaffiliation sont ¨ ®tablir et un nouveau num®ro matricule doit °tre 

attribué.  En cas dôabsorption seuls les membres de la société absorbée doivent compléter un nouveau 

document dôaffiliation. 

 

Une société issue d'une fusion ou dôune absorption ne pourra plus fusionner avant une période de trois ans. 

 

Art. 17.2 Effets 

 

Deux exemplaires du contrat de fusion ou dôabsorption seront, sous peine de nullité, envoyés au secrétariat 

de l'entité par recommandé déposé à La Poste au plus tard le 30 septembre. A leur tour, les entités enverront 

un exemplaire au secrétaire général avant le 10 octobre suivant. 

 

Si un joueur refuse de signer son nouveau document dôaffiliation, il sera inscrit d'office sur la liste des joueurs 

de la soci®t® nouvelle et son ancien document dôaffiliation sera conserv® dans les fichiers. 

 

Art. 17.3 Entrée en vigueur de la fusion ou de lôabsorption 

 
A partir du 1er octobre suivant la fusion ou lôabsorption, la fédération ne reconnaîtra plus que la nouvelle 
société. Ce sera donc cette nouvelle société qui sera chargée du payement de toutes les cotisations et/ou 
amendes encore dues et de l'accomplissement de toutes les obligations administratives 
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TITRE XVIII 
 

ORGANISATION MATERIELLE 
 

CHAPITRE 1 - LE BALLODROME 

 

Art. 18.1 Le ballodrome - dimensions 

 

Le ballodrome a, suivant les équipes appelées à y évoluer, les dimensions suivantes : 

 

 Voir croquis à la page suivante. 

 

Toutes les mesures sont prises intérieurement. Au niveau de la ligne de fond du petit jeu, la largeur peut 

varier 

de minimum 8 mètres à maximum 10 mètres. 

 

Les lignes des outres ainsi que la ligne des courtes seront perpendiculaires à l'axe du ballodrome qui doit 

diviser celui-ci en deux parties égales et symétriques. 

 

Pour les minimes, pupilles et prépupilles, seules les lignes des outres changent d'emplacement. Les lignes 

latérales sont celles du ballodrome normal. 

 

Art. 18.2 Le tamis 

 

Surface rectangulaire tracée dans l'axe du ballodrome, mesurant cinq mètres de long et trois mètres de large 

et dont une des largeurs se confond avec la ligne des outres du grand jeu. 

 

La surface de service est complétée au-delà de la ligne des outres, par un espace de trois mètres de 

profondeur minimum, sans largeur déterminée. 

 

Art. 18.3 Le tracé 

 

Toutes les lignes délimitant le ballodrome et le tamis seront de teinte blanche ou de couleur claire, d'une 

largeur uniforme de 5 cm. Toutefois, pour les minimes, pupilles et prépupilles une teinte différente sera  

adoptée pour le tracé des lignes qui ne coïncident pas avec celles du tracé du ballodrome des adultes et 

cadets. 

 

Art. 18.4 Les perches  

 

Les extrémités des lignes des outres seront signalées par des perches. Celles-ci seront de teinte claire d'une 

hauteur minimale de 4 mètres et libres de tout objet. 

 

Leur implantation verticale sera assurée de façon à ce que les côtés intérieurs prolongés de l'angle formé par 

les lignes latérales et la ligne des outres soient tangents à la perche. 
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42 m 30 m

ADULTES - CADETS

Petit Jeu Grand Jeu

42 m 25 m

MINIMES

Petit Jeu Grand Jeu

30 m 20 m

PUPILLES

Petit Jeu Grand Jeu

30 m 20 m

PREPUPILLES

Petit Jeu

Grand Jeu
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Art. 18.5 Ballodromes irréguliers 

 

a) Lorsque les dimensions réglementaires ne peuvent être respectées ou lorsqu'un obstacle quelconque 

empiète sur la surface du jeu ou le surplombe, un règlement local est proposé par la société qui en 

transmettra trois exemplaires (deux si elle n'aligne aucune équipe en catégorie "nationale") au 

secrétariat de son entité.  Ce règlement mentionnera les dimensions réelles du ballodrome ainsi que 

les autres particularités; il déterminera les solutions adoptées. Après approbation moyennant 

modification(s) ®ventuelle(s) par le comit® dôentit®, un exemplaire sera renvoy® ¨ la soci®t® concern®e 

et, s'il s'agit d'équipes de la catégorie "nationale", au secrétaire du C.S. 

 

b) Ce règlement local sera mis à la disposition de l'arbitre qui en prendra connaissance avant la première 

rencontre de la journée. Des copies de ce règlement local seront affichées dans les différents 

vestiaires, de façon à ce que chaque joueur puisse en prendre connaissance. Le délégué local 

fournira à l'arbitre et aux joueurs toutes les explications nécessaires. 

 

Art. 18.6 Zone neutre 

 

Une zone libre de tout obstacle doit être réservée le long des lignes latérales pour l'évolution de l'arbitre (ou 

des arbitres) et du (ou des) marqueur(s) de chasses. 

 
Toute autre personne (d®l®gu®, coach, é) ne peut, ¨ aucun moment de la lutte, m°me au terme dôune 
phase de jeu, ¨ la fin dôun jeu notamment, se trouver dans la zone neutre. D¯s la deuxi¯me remarque de 
lôarbitre au cours de la m°me journ®e, celui-ci le mentionnera ¨ son rapport dôarbitrage et il sera fait 
application du code 013 ¨ lôencontre de cette personne en infraction. 

 

 

CHAPITRE 2 - LES BALLES 

 

Art. 18.7 Les balles 

 

Les balles sont fournies par la société organisatrice. 

 

Art. 18.8 Marques obligatoires 

 

Les balles doivent porter la marque d'agrément admise par la F.R.N.P. 

 

Art. 18.9 Dimensions et poids 

 

Les dimensions et le poids des balles sont fixés par le C.A. 

 

Art. 18.10 Remplacement de la balle 

 

Seul l'arbitre est habilité à décider du remplacement d'une balle. 

 

Art. 18.11 Paraphe et date 

 

Les balles seront paraphées et datées par l'arbitre avant leur utilisation. 

 



F.R.N.P.-K.N.K. R.O.I. FR.10/12/2011 

68 

Art. 18.12 Nouvelle balle 

 

En adultes, une nouvelle balle doit être utilisée au début de chaque lutte de championnat. 

 

Art. 18.13 Balles en possession des arbitres 

 

Les arbitres doivent avoir une ou plusieurs balles (nouvelles ou récupérées) en leur possession durant toute 

la lutte, afin d'éviter les interruptions de jeu. 

 

CHAPITRE 3 - LES ACCESSOIRES 

 

Art. 18.14 Le marquoir 

 

Le marquoir doit présenter des chiffres nettement visibles de tout point du ballodrome. 

 

Art. 18.15 Les rappels de chasse 

 

Les rappels de chasse, au nombre de deux, devront présenter des chiffres (1 et 2 ou I et II) nettement 

visibles de tout point du ballodrome. Le matériau employé, la forme et le placement des rappels de chasse 

ne peuvent risquer de blesser les participants à la compétition. 

 

Art. 18.16 Moyen de marquage pour lôarbitre et le marqueur de chasses 

 

L'arbitre et le marqueur de chasses devront disposer de craies (ou autres moyens de marquage). Pour les 

ballodromes dont le revêtement n'est pas en dur, deux plaquettes seront mises à la disposition du marqueur 

de chasses.    

 

Art. 18.17 Corde pour mesurage 

 

La corde devant servir au mesurage sera d'une longueur minimale de 42 mètres afin de permettre le 

mesurage d'une chasse en n'importe quel point du ballodrome. Elle devra être assez solide pour résister à 

une traction normalement exercée en pareil cas. 

 

Art. 18.18 Boîte de secours 

 

Une boîte de secours équipée pour prodiguer les premiers soins devra se trouver à proximité immédiate du 

ballodrome. 

 

Art. 18.19 Balance électronique 

 

Une balance électronique sera mise à la disposition de l'arbitre pour toutes les luttes. 

 

Art. 18.20 

 

Réservé. 
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Art. 18.21 Transmission des résultats 

 

Toutes les sociétés sont tenues de mettre à disposition, à proximité du ballodrome, un téléphone permettant 

la transmission des résultats au cours et à l'issue de la rencontre. 

 

CHAPITRE 4 - LES VESTIAIRES 

 

Art. 18.22  Obligations de la société organisatrice  

 

La société organisatrice est tenue de mettre à la disposition de l'arbitre et des joueurs des vestiaires 

convenables. 

 

Art. 18.23  Locaux distincts (arbitre / équipes) 

 

L'arbitre et chaque équipe doivent disposer d'un local particulier. 

 

CHAPITRE 5 - LA SOCIETE ORGANISATRICE 

 

Art. 18.24  Obligations de la soci®t® organisatrice envers lôarbitre 

 

La société organisatrice est tenue de tenir à la disposition de l'arbitre : 

 

a) un nombre suffisant de balles pour un déroulement normal de la lutte; 

 

b) un délégué au terrain, présent au local une heure avant l'heure prévue pour le début de la première 

rencontre et qui devra rester à la disposition de l'arbitre jusqu'à 30 minutes après la fin de la dernière 

rencontre; 

 

c) un marqueur de chasses; 

 

d) un préposé au marquoir. 

 

Le délégué au terrain doit porter un brassard et être membre du comité de la société organisatrice. Il est 

spécialement chargé de la protection de l'arbitre et doit veiller au dégagement des lignes du ballodrome et de 

la zone neutre. Il fera connaître aux divers chefs d'équipe l'emplacement du vestiaire de l'arbitre. Il doit 

remplir les missions qui lui sont confiées par l'arbitre dans le cadre des dispositions reprises au règlement 

d'ordre intérieur. 

 

Art. 18.25  Protection à assurer par la société organisatrice 

 

La société organisatrice doit, dans le cadre de l'organisation de la journée et sous peine de sanctions, 

protéger l'arbitre, les joueurs et les personnes investies d'un pouvoir fédéral. 

 

Art. 18.26  En « Jeunes », obligation de la soci®t® visiteuse envers lôarbitre 

 

En jeunes, la soci®t® visiteuse est ®galement oblig®e de tenir ¨ disposition de lôarbitre un d®l®gu® ou un 

coach, membre de la fédération qui contresignera la feuille dôarbitrage. 
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TITRE XIX 
 

LE GANT 
 

Art. 19.1 Caractéristiques du gant à utiliser.  

Tout joueur a la facult® dôutiliser un ou deux gants  pour disputer une lutte. 
 
Un cahier des charges précisant toutes les caractéristiques à respecter (poids, dimensions, 
peausserie, souplesse des doigts, perforations, etc.) est établi et adopté par le C.A puis transmis 
aux fabricants de gants pour application.  
 
Le C.A. fera publier chaque année sur le site internet de la fédération ce cahier des charges 
ainsi que les mesures de contrôle spécifiques et non reprises au règlement d'ordre intérieur, qui 
seront en vigueur au cours de la saison 
 

Art. 19.2 Poids et lacet 

 

Le poids d'un gant, y compris le lacet (à fournir obligatoirement par le fabricant) et l'éventuel 
dispositif de contrôle, ne peut jamais excéder celui défini par le C.A. aussi bien lors d'un contrôle 
d'avant saison qu'avant ou pendant la lutte, pendant le repos ou à la fin de la lutte  

Art. 19.3 Renfort (plaque) 

 

Seule la plaque fournie par le fabricant reconnu par la F.R.N.P. peut être utilisée.  Ce fabricant de 
plaques ne peut fournir celles-ci quôau secr®taire g®n®ral et ou au responsable de la fourniture des 
renforts qui les délivrera contre paiement aux fabricants de gants liés à la FRNP par une 
convention. 
 
Un renfort ne peut jamais être réutilisé. 

Art. 19.4 Corps étranger 

 

Le gant ne pourra contenir, renfermer ou porter, à l'intérieur ou à l'extérieur, un corps étranger. 
 
Aucun corps étranger n'est autorisé, même avec certificat médical. 
 
Tout corps étranger sera saisi par l'arbitre et remis au comité compétent. 
 
En cas de blessure, seul un sparadrap d'une seule épaisseur pourra être appliqué. Un doigtier ou 
tout autre moyen de protection, est défendu. 
 

Art. 19.5 Responsabilité du joueur / Non responsabilité de la FRNP 

 

Tout joueur (le repr®sentant l®gal pour un mineur) porte lôenti¯re responsabilit® de la r®gularit® et 
de la conformit® du(des) gant(s) quôil pr®sente ou utilise et ce ¨ tout moment (avant, pendant et 
après la lutte). 
 
La F®d®ration nôest pas responsable du choix du mat®riel utilisé par les joueurs, ni de ses 
défauts et de sa non conformité, le matériel devant répondre aux normes de qualité et de 
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s®curit® applicables. Le fait quôun gant soit autoris® avant la rencontre ne peut engager la 
responsabilité de la Fédération. 
 

Art. 19.6 Sanctions pour les  joueurs 

 

Le numéro figurant sur le gant doit toujours rester lisible. En cas de non respect de cette 
disposition, une amende sera infligée au joueur. 
 
Un gant saisi pour cause d'un poids trop élevé sera restitué au joueur après la fin de ses 
prestations à condition qu'il ne présente aucune autre irrégularité (dans ce cas, le rapport 
dôarbitrage mentionnera le poids au moment de la saisie et le poids lors de la restitution du gant). 
Cependant, au moment de la saisie, si le poids est égal ou excède de 20 g celui autorisé pour ce 
type de gant, il sera envoyé au comité compétent de la façon appropriée. 
 
Tout joueur qui contreviendra aux dispositions relatives à la réglementation sur les gants, soit en 
modifiant son gant, soit en le faisant modifier, fera l'objet d'une suspension, sera puni d'une 
amende et le gant sera saisi.  
 
Le joueur dont le(s) gant(s) est (sont) saisi(s) avant ou pendant la lutte pourra s'aligner main nue. 
 
Un joueur qui, de sa propre initiative ou à l'intervention d'un tiers, refuse ou emp°che ¨ nôimporte 
quel moment le contrôle et/ou la saisie de son gant ou qui refuse d'apposer sa signature sur la 
patte de fermeture de l'enveloppe dans laquelle son gant a été placé, sera sanctionné d'une 
amende et d'une suspension. En outre, il ne pourra pas, sous peine d'être considéré comme un 
joueur non qualifi®, participer ¨ la journ®e ou la poursuivre si ce fait se produit ¨ lôoccasion dôun 
contrôle avant ou en cours de lutte. Il ne pourra pas être remplacé au cours de cette journée. 
 
Un joueur qui aura introduit un corps ®tranger dans son gant (bague, douille, lamelle, é) ou qui 
utilise un gant non contr¹l® avant la lutte, sera exclu du ballodrome et sanctionn® dôune amende et 
dôune suspension. Il ne pourra pas °tre remplac® au cours de la journée. Il en sera de même pour 
un joueur qui utiliserait un gant dont le certificat dôidentification appartient ¨ un autre joueur (voir 
toutefois lôarticle 19.17 pour un joueur inscrit en « régionale » ou en cadets)  ou un gant déjà inscrit 
au rapport dôarbitrage de la journ®e au nom dôun autre joueur. 
 
La présentation ou l'emploi d'un gant non réglementaire entraînera l'application des sanctions 
prévues. 
 

Gants non réglementaires  
 

Les gants non réglementaires qui seront déclassés par le comit® sportif, les comit®s dôentit®s ou 
les contr¹leurs dôavant saison dans les cat®gories ç nationale », « régionale » ou « jeunes » 
seront interdits à la revente. 
 
Le non respect de cette interdiction entra´nera lôapplication du code 112 bis. 
 
En cas de doute quant ¨ la provenance exacte dôun gant, le comit® qui doit juger le cas pourra 
ordonner une expertise ¨ r®aliser par un sp®cialiste.  Les frais dôexpertise seront ¨ supporter 
par la partie en défaut. 
 

Art. 19.7 Sanctions pour les  sociétés 

 

Les sociétés qui ne mettent pas de balance électronique à la disposition de l'arbitre seront, selon le 
cas, soumises aux sanctions prévues pour le forfait non déclaré ou encourront une amende, sauf 
s'il s'agit d'une panne survenue en cours de contrôle et pour autant que la société ait épuisé tous 
les moyens pour remplacer la balance ou pour trouver rapidement une solution adéquate. Dans 
tous les cas, les gants doivent être pesés avant et au cours de la lutte. 
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Art. 19.8 Arbitres : directives / sanctions 

Le secrétaire général adjoint et les entités donneront à leurs arbitres les directives nécessaires 
pour la transmission des gants saisis. 
 
Si l'arbitre constate que le poids autoris® dôun gant est d®pass®, il saisira le gant. 
 
En cas de saisie d'un gant, les arbitres sont tenus de mentionner sur le rapport d'arbitrage, la 
raison de cette saisie ainsi que le moment de la saisie : avant, en cours de ou après la lutte.  
 
L'arbitre qui ne procéderait pas à la saisie d'un gant irrégulier ou qui ne mentionnerait pas à son 
rapport le nom du joueur qui refuse de lui remettre son gant, encourra une amende et une 
suspension. 
 
Les arbitres qui ne procéderaient pas à la vérification requise des gants, seront sanctionnés 
d'une amende et d'une suspension. 
 
Lorsque les contrôleurs officiellement désignés par la FRNP trouveront une ou des irrégularités 
non relevées par les arbitres, ceux-ci seront sanctionnés 
 

Art. 19.9 Relation fédération et fabricant de gants 

 

La fédération, après accord de son C.A., établit une convention avec tout fabricant de gants. 
Sit¹t sign®e par les deux parties, elle devient dôapplication pour une dur®e ind®termin®e en 
principe. Toute convention peut être rompue soit par une des parties, soit par les deux parties 
en respectant le délai y mentionné. 
 

Art. 19.10 Fabricants de gants 

 

Un fabricant de gants est une personne tenue de fabriquer des gants aux normes imposées par 
la fédération. 
 
Chaque candidat doit sôadresser au secr®taire g®n®ral de la F.R.N.P. sôil souhaite ®tablir une 
convention avec la fédération. 
 
Le C.A. attribuera à chaque fabricant un numéro et une marque d'identification. 
 
Il est strictement interdit aux fabricants d'introduire, de leur propre initiative, des nouveautés sans 
l'accord du C.A. 
 
Les fabricants de gants doivent accorder une priorité absolue à l'exécution d'une commande 
provenant d'un joueur dont un gant a été démonté par une instance compétente et qu'il a été 
constaté que le gant était régulier.  
 
Les fabricants de gants sont tenus dôenvoyer au secr®tariat du comit® sportif, le 1er et le 16 de 
chaque mois, un relev® des gants d®livr®s au moyen dôun document reprenant les renseignements 
suivants : nom et adresse du joueur, numéro du gant, numéro et lettre de la plaque, poids du gant 
et date de délivrance au joueur. Le fabricant de gants doit y mentionner également les gants dont il 
a dû remplacer le renfort et noter aussi bien l'ancien que le nouveau numéro et lettre du renfort. Il 
doit aussi inscrire le numéro et la lettre de chaque renfort qu'il ne pourra utiliser par suite d'une 
dégradation. 
De par la signature de la convention, les fabricants de gants sont censés avoir pris 
connaissance du règlement d'ordre intérieur de la F.R.N.P., notamment de la réglementation 
des gants et des sanctions prévues. 
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Art. 19.11 Identification du gant 

 

Chaque fabricant de gants doit posséder un signe personnel d'identification qui devra figurer au 
dos du pouce du gant sous forme d'une marque ignée ou frappée. 
 
Le fabricant attribuera à chaque gant un numéro d'ordre distinct, formé de 7 chiffres au maximum 
et dont les deux premiers correspondent au numéro d'identification lui attribué par la F.R.N.P. Ce 
numéro d'ordre sera frappé par le fabricant dans le sens de la largeur sur le dos du gant, dans 
l'espace situé entre la base des doigts et la pointe de l'ouverture au dos du gant. 
 
Les num®ros doivent °tre attribu®s par le fabricant dans lôordre num®rique croissant. 
  
Le fabricant doit tenir une balance électronique à la disposition du joueur afin que ce dernier 
puisse contrôler le poids de son gant. 

Art. 19.12 Vérification du gant 

 

Avant le début de chaque rencontre, les joueurs se présenteront spontanément au vestiaire de 
lôarbitre qui proc®dera ¨ la v®rification de tous les gants qui seront ®ventuellement utilis®s.  
 
 La société organisatrice mettra une balance électronique à la disposition de l'arbitre. 
 
Avant la lutte, la balance électronique se trouvera au vestiaire de l'arbitre. Le joueur qui le souhaite 
pourra utiliser CETTE MEME balance pour vérifier le poids de son ou de ses gant(s). Les gants qui 
sont présentés à l'arbitre avant la rencontre, doivent avoir une température normale. Si cela n'est 
pas le cas, le gant sera considéré comme irrégulier. Tout gant jugé irrégulier par l'arbitre (ou par 
des personnes désignées pour le contrôle) sera saisi au moment même de la constatation. Un 
gant qui ne peut pas être utilisé dans la division concernée sera considéré comme non 
réglementaire et doit par conséquent être saisi immédiatement et remis au joueur en fin de lutte.  
Le capitaine de l'équipe adverse a le droit d'être présent au vestiaire de l'arbitre lors du contrôle 
des gants. 
 
Au début de la journée, un joueur peut présenter deux gants au maximum. L'arbitre inscrira au 
rapport, en regard du nom du joueur, le numéro (et la lettre du renfort si elle existe) et les deux 
premières lettres de la couleur du renfort ainsi que le poids constaté des gants contrôlés et ce 
avant le contrôle des caractéristiques techniques. Un changement de gant au cours d'un jeu n'est 
pas autorisé. 
 
Les gants de « réserve »  des joueurs participant à une lutte seront placés dans une boîte ou un 
sac au niveau de la ligne des cordes sous le contr¹le de lôarbitre.  Un joueur ne pourra changer 
de gant quôapr¯s autorisation de lôarbitre qui lui remettra son gant r®serve se trouvant dans le 
sac ou la bo´te ad hoc. Le gant du livreur devra °tre d®pos® ¨ un endroit indiqu® par lôarbitre et 
rester visible et sous le contrôle de celui-ci. En cas de non respect en tout ou partie du présent 
paragraphe, il sera fait application du code 125 bis. 
 
Si, de sa propre initiative ou à l'intervention d'un tiers, un joueur refuse ou empêche le contrôle de 
son gant ou  s'oppose à la saisie de celui-ci, il encourra les sanctions prévues. 
 
Un joueur qui arrive en retard doit se présenter en équipement à l'arbitre durant la période qui est 
prévue pour pouvoir encore participer à la lutte. L'arbitre procédera aux contrôles requis et 
apposera l'éventuel dispositif de contrôle si ce joueur est appelé à prester avant le repos. Si ce 
joueur ne doit pas prester en première armure, le contrôle sera effectué durant le repos. 
 
L'arbitre doit procéder à des vérifications individuelles par sondage au cours de chaque journée et 
ce, au moins cinq fois. L'arbitre se servira à cet effet de la même balance électronique que celle 
dont question ci-avant. Ces vérifications individuelles, auxquelles le joueur concerné et le capitaine 
de l'équipe adverse peuvent assister, se font à n'importe quel moment de la rencontre et s'ajoutent 
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à la vérification générale qui précède chaque rencontre. Les joueurs ne pourront pas enlever leur 
gant avant un contrôle sur le ballodrome. Le nom des joueurs contrôlés sera inscrit au rapport 
d'arbitrage, ainsi que le poids constaté, le numéro et la couleur du renfort et le score au moment du 
contrôle. 
 
La F.R.N.P. pourra, par certaines personnes spécialement désignées, organiser des contrôles à 
tous les niveaux, notamment par l'emploi d'un appareil détectant tout corps étranger caché à 
l'int®rieur du gant. Le conseil dôadministration (C.A.) de la F.R.N.P. pourra décider de confier à une 
ou plusieurs firme(s) extérieure(s) une mission de contrôle des gants ; dans ce cas, le C.A. 
accordera à cette (ces) firme(s) une délégation de pouvoir. Les personnes désignées effectueront 
tous les contrôles jugés nécessaires dans le ressort territorial du comité qui les a désignés, tant en 
luttes de championnat que dans d'autres luttes. Ces contrôles pourront être effectués à n'importe 
quel moment : avant la lutte, en cours de lutte, lors du repos ou immédiatement après la rencontre. 
Les arbitres donneront immédiatement suite à la requête des personnes chargées du contrôle des 
gants d'interrompre la lutte et ils indiqueront en outre sur leur rapport le nom des personnes ayant 
procédé à ce contrôle. Un rapport sera établi par les personnes responsables lors de chaque 
contrôle effectué; il sera envoyé au secrétariat du comité compétent pour la rencontre concernée.  
 
Il est cr®® un certain nombre de groupes de contr¹leurs (2 par groupe) qui seront charg®s dôun 
contrôle sur les ballodromes selon la procédure suivante : 
 
- la société organisatrice devra tenir à leur disposition une table à installer au niveau du tamis. 
 
- lôarbitre de la rencontre leur remettra lors de leur arriv®e le carnet de rapport dôarbitrage. 
 
Ces personnes contrôleront les gants sans interrompre la lutte, leur contrôle portera sur les 
différents critères de conformité des gants déterminés par le C.A. 
 
Le nombre de contrôle à effectuer par ces personnes ne sera pas limité, chaque gant de 
chaque joueur pourra donc °tre contr¹l® autant de fois quôils le jugeront n®cessaire ou 
opportun. 
 
Ces contr¹leurs auront autorit® pour imposer ¨ lôarbitre de saisir un ou plusieurs gants ¨ 
transmettre par celui-ci au comité compétent.  Dans ce cas les contrôleurs signeront la patte de 
fermeture de lôenveloppe, une fois scell®e, de m°me que lôarbitre et le ou les joueurs concern®s 
 
Les désignations des contrôles à effectuer seront confiées à un seul responsable qui formera 
les groupes et leur transmettra les tâches à effectuer. 
 
Les membres chargés du contrôle des gants sont autorisés à saisir n'importe quel gant, sans être 
tenus à une quelconque justification vis-à-vis du joueur concerné. Si ces personnes décident de 
faire démonter le gant par le comité compétent, cela doit se faire en présence du joueur concerné 
dûment convoqué. Ni le comité compétent, ni le joueur concerné  ne pourront, dans ces cas, 
s'opposer au démontage du gant. 
Au cas où le gant, après examen, ne peut plus être restitué au joueur dans son état original, ce 
joueur sera dédommagé s'il n'a pas été constaté de fraude et pour autant que le gant - avant son 
démontage - soit encore en état de pouvoir être utilisé. 
 
Un gant saisi lors d'une vérification - pour quelque motif que ce soit - qui ne répond pas aux 
conditions pour pouvoir être remis au joueur après la rencontre ou après le contrôle, doit être placé 
dans une enveloppe prévue à cet effet et la signature de la personne qui a procédé à la saisie 
(responsable fédéral ou arbitre, firme externe), ainsi que celle du joueur concerné seront apposées 
sur la patte de fermeture de l'enveloppe; si ce joueur refuse d'apposer sa signature, les sanctions 
prévues seront appliquées. Cette enveloppe ne sera ouverte qu'au moment de l'examen du gant 
par le comité compétent et en présence du joueur. Au cas où le joueur convoqué serait absent ou 
non représenté à la séance, le gant sera quand même examiné et les décisions adéquates seront 
prises. 
 

 



F.R.N.P.-K.N.K. R.O.I. FR.10/12/2011 

75 

Art. 19.13 Réparations 

 

Aucune réparation de gant ne sera autorisée, sauf le remplacement d'un renfort détérioré ainsi que 
recoudre un fil qui s'est décousu, à faire obligatoirement par un fabricant de gants lié à la 
fédération par une convention. La réparation d'un gant peut aussi être effectuée par un cordonnier 
s'il s'agit uniquement de la réparation d'une couture. 
 
Si le joueur décide de faire réparer son gant par un fabricant lié à la fédération par une convention, 
il doit s'adresser obligatoirement au fabricant qui a confectionné le gant à réparer, sauf bien 
entendu si ce fabricant a entre-temps arrêté toute fabrication pour quelque motif que ce soit. Un 
fabricant est obligé d'accepter les réparations autorisées des gants qu'il a confectionnés ainsi que 
celles des gants provenant d'un fabricant qui nôa plus de convention avec la FRNP.  
En cas de demande de réparation, le fabricant jugera lui-même de la possibilité de l'effectuer en 
fonction de l'état de conservation du gant. 
 
Si un arbitre constate, avant ou pendant la rencontre, quôun gant doit °tre r®par®, il mentionnera 
dans son rapport le numéro de ce gant, le numéro et éventuellement la lettre du renfort, ainsi 
que la remise du document adéquat (F22).  En outre, il décidera si ce gant peut encore être 
utilisé au cours de la journée. 
 
Procédure à suivre 
 
- Lôarbitre remet au joueur lôexemplaire du document adéquat, après y avoir indiqué le nom et 
le pr®nom du joueur (sur base de la carte dôidentit® ou de la carte dôidentification pour les 
moins de douze ans), le numéro du gant et du renfort (y compris la lettre), la date de la 
rencontre, les équipes en présence et la division. 

 
- Le joueur concern® devra montrer ce document ¨ lôarbitre lors de toutes les luttes 
ult®rieures disput®es avant que son gant ne soit r®par®; lôarbitre jugera ¨ ce moment si le 
gant peut toujours être utilisé au cours de la journée. 

 
- Le joueur concerné est responsable pour la transmission de ce document, dans les 30 

jours calendrier, au secrétariat du comité compétent pour la lutte concernée, muni du nom, 
de lôadresse et de la signature du fabricant (ou du cordonnier) ayant effectué la réparation. 

 
- Tout joueur qui se verra remettre un F22 par un arbitre devra se présenter 

SPONTANEMENT muni de son gant réparé devant le comité sportif pour les N1, 2 et 3 ou 
le comit® dôentit® concern® pour les promotions, Régionales 1, 2 et 3, « Vétérans » et 
« Dames » et les « jeunes » et ce lors de la prochaine réunion de ce comité.  Il prendra 
rendez-vous en accord avec le secrétaire du comité concerné.  Si le joueur décide de ne 
pas faire réparer son gant, il transmettra le F22 au secrétariat du comité concerné avec la 
mention « gant déclassé » et ce dans les quinze jours calendrier. 

 
- Au cas o½ il nôy aurait pas dôarbitre officiel, le m°me processus sera suivi, en sachant que 

l'arbitre occasionnel devra établir une déclaration sur papier libre, en remplacement du 
document adéquat. 

 
La sanction prévue sera appliquée chaque fois que le joueur concerné figurera au rapport 
d'arbitrage, apr¯s le d®lai dôun mois pr®vu pour l'envoi de l'attestation de r®paration. 
 

Art. 19.14 Dispositions diverses 

 

a) Tout joueur ne peut porter qu'un seul gant. 
 
b) Un gant saisi qui a fait l'objet d'une décision prise par un comité fédéral, ne peut être 

restitué qu'après que le délai pour introduire un appel ou un pourvoi en cassation soit 
expiré. 
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c) Les joueurs align®s comme ñrempla­antò pourront jouer dans toute division avec leur(s) 
gant(s) valables dans la division où ils sont inscrits, tenant compte des restrictions décidées 
par le C.A. (voir aussi art. 19.17 pour un joueur inscrit en « régionale » ou en cadets). 

 
d) Chaque comit® f®d®ral a la facult® dôeffectuer, pour les joueurs pour lesquels il est 

comp®tent, tout contr¹le des gants quôil juge n®cessaire. 
 
e) Les cadets sont soumis à la réglementation des adultes. 

Art. 19.15 Mesures propres aux minimes, pupilles, et prépupilles 

 

Le lacet des gants employés par les "jeunes" en divisions « minimes », « pupilles" et ñpr®pupillesò 
peut être remplacé par un dispositif de fermeture du type "velcro". 
 
Pour les luttes en divisions « minimes, ñpupillesò et « prépupilles », les gants utilisés ne doivent pas 
nécessairement être confectionnés par un fabricant lié par une convention avec la FRNP; si tel est 
le cas, lôentit® comp®tente apposera, de mani¯re ind®l®bile (soit sous forme dôune marque ign®e 
ou frappée, soit au moyen dôun crayon-feutre), un numéro dont les deux premiers chiffres doivent 
correspondre au num®ro dôidentification de lôentit® concern®e. 
 
Le gant dôun joueur ®voluant en division ç minimes è, ñpupillesò ou ç prépupilles » devra épouser 
les contours exacts de la main et des doigts, avec cependant une tolérance maximale de 15 mm. 
au bout des doigts et aux deux côtés de la main et les perforations prévues dans le cahier des 
charges doivent avoir un diamètre de 5 mm. au moins. 
 
Les gants qui sont autoris®s en division ñpupillesò pourront ®galement °tre utilis®s par les pupilles 
®voluant en division ñminimesò, pour autant que leur soci®t® aligne une ®quipe en division 
ñpupillesò. Il en sera de m°me pour les ç minimes » évoluant en « cadets » pour autant que leur 
société aligne une équipe en division « minimes ». 
 

Art. 19.16 Cas des joueurs qui sont inscrits en « régionale » ou en cadets et qui 

sôaligneront en Nationale 1, 2 ou 3 

 

Ces joueurs pourront sôaligner en N.1, 2 et 3 avec leurs propres gants identifiés (uniquement 
gants type 2007 ou 2008) pour un maximum de 5 journées par saison.  A partir de la 6ème 
prestation, ils devront sôaligner avec un gant certifi® lors dôun contr¹le au niveau national 
(obligatoirement un gant type 2011) faute de quoi, ces joueurs seront considérés comme non 
qualifiés avec application des codes 024 (société) et 024 bis (joueur non qualifié) du barème 
des sanctions. 

 

Art. 19.17 Obligation dôutiliser un gant identifi®  
 

Tout joueur est tenu dôutiliser un gant identifi® ¨ son nom. 
 

En « régionale » et en cadets 
 

Un joueur peut ®galement, utiliser le(s) gant(s) identifi®(s) dôun autre joueur de la soci®t® ¨ 
laquelle il est lui-même affilié pour autant que ce(s) gant(s) soit (soient) autorisé(s) dans la 
division où évolue ce joueur « emprunteur ». 
 

Pour les joueurs b®n®ficiant dôune double affiliation, ceux-ci ne pourront utiliser que les gants de 
joueurs affili®s ¨ leur soci®t® dôorigine pour autant que ces gants soient autoris®s dans la 
division où évoluent ces joueurs « emprunteurs ». 
 
Pour les joueurs qui b®n®ficient des mesures pr®vues ¨ lôarticle 14.5 d., ceux-ci ne pourront 
utiliser que les gants des joueurs de la société dans laquelle ils prestent lors de la saison en 
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cours pour autant que ces gants soient autorisés dans la division où évoluent ces joueurs 
« emprunteurs ». 
 

En « nationale », « régionale » et en cadets 
 

Cas des joueurs (adultes et cadets) qui se pr®sentent ¨ lôarbitre sans certificat 

dôidentification pour le(s) gant(s) quôils souhaitent utiliser : 
 

Ces joueurs peuvent sôaligner avec ce(s) gant(s) sans certificat dôidentification, mais feront 
lôobjet dôun contr¹le ¨ posteriori. 
 
A/ Le gant a bien été identifié réglementairement :  
- le comité compétent inflige seulement au joueur lôamende pr®vue au bar¯me des sanctions 
(voir code 145) 
 
B/ Le gant nôa pas ®t® identifi® r®glementairement : 
 

- le joueur est considéré comme non-qualifié : voir  code 024 bis. 
- la soci®t® lôayant align® perd les points, jeux et quinze + lôamende pr®vue au barème des 
sanctions. 
 

Art. 19.18 Gants type  2005  (mesures spécifiques) 
 

EMPLOI INTERDIT pour les joueurs inscrits en Nationale 1, 2 et 3, Promotion, Régionales 
1 et 2. 
 
Les gants type 2005  restent autoris®s uniquement en division 3 R®gionale ainsi quôen 
cadets dans les entités qui le souhaitent. 
 
Toutefois, en championnat de Belgique de Régionale 3 et Cadets, seuls les gants types 
2007, 2008 et 2011 seront admis. 
 
Le poids maximum autorisé pour ce type de gants est de 190 g. 
 
La souplesse des doigts du gant et de la base du talon sont impératives. 
 
Tout traitement du cuir est interdit. 
 

La largeur du gant, mesurée en ligne droite au milieu de la paume de la main, ne peut dépasser 
la largeur de la main nue, augmentée de 15 mm, de 10 mm pour les gants type 2011. 
 

Le renfort sera recouvert, intérieurement, d'une peausserie d'une épaisseur maximale de 1,5 mm. 
Cette peausserie pourra monter dans chaque doigt et couvrira les deux premières phalanges. 

 

Art. 19.19 Gants type 2007 (mesures spécifiques) 
 

EMPLOI INTERDIT pour les joueurs inscrits en Nationale 1, 2 et 3. 
 
Les gants type 2007 restent autorisés uniquement en « régionale » et en cadets ainsi 
quôau maximum 5 journ®es par saison en Nationales 1, 2 et 3 pour les joueurs inscrits en 
« régionale » et « cadets » (voir art. 19.16 du R.O.I.) 
 

Le poids maximum autorisé pour ce type de gant est de 180 g. 
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La souplesse des doigts du gant et de la base du talon sont impératives. 
 
Tout traitement du cuir est interdit. 
 
La couture de la peausserie intérieure montant dans chaque doigt ne peut dépasser la 1ère 
phalange. 
 
Le renfort sera recouvert, intérieurement, d'une peausserie d'une épaisseur maximale de 1,5 mm. 
Cette peausserie pourra monter dans chaque doigt et couvrira les deux premières phalanges. 
 

Trois perforations, également de 6 à 8 mm. de diamètre, seront réalisées au ras de la plaque (côté 
poignet) et en suivant la courbure de celle-ci : une perforation au milieu du gant, les autres à 
gauche et à droite, à une distance de 20 à 30 mm. de la perforation centrale. La distance entre : 
1) la perforation centrale et celle du majeur et de l'annulaire du gant au ras des prolongements du 

renfort 
2) la perforation de gauche et celle du majeur du gant au ras du prolongement du renfort 
3) la perforation de droite et celle de lôannulaire du gant au ras du prolongement du renfort ne 

pourront, mesurées en ligne droite, dépasser 85 mm. 
 

 

A une distance de 10 à 30 mm de la perforation située en bas du côté opposé au pouce, une 
perforation de 4mm de diamètre minimum sera réalisée au ras du renfort.  La distance entre 
cette perforation et celle du majeur du gant au ras du prolongement du renfort ne pourra, 
mesurée en ligne droite dépasser 85 mm.  
 

Art. 19.20 Gants type 2008 (mesures spécifiques) 
 

Emploi interdit pour les joueurs inscrits en Nationale 1, 2 et 3. 
 
Les gants type 2008 restent autorisés uniquement en « régionale » et en cadets ainsi 
quôau maximum 5 journ®es par saison en Nationales 1, 2 et 3 pour les joueurs inscrits en 
« régionale » et « cadets » (voir art. 19.16 du R.O.I.) 
 
Le poids maximum autorisé pour ce type de gant est de 180 g. 
 

La souplesse des doigts du gant et de la base du talon sont impératives. 
 

Tout traitement du cuir est interdit. 
 

Les dimensions du renfort seront au maximum de 7,5 cm X 7,5 cm. 
 

Les perforations qui se trouvent dans les doigts du gant auront un diamètre de 6 à 8 mm. 
 

Les trois perforations au bas de la plaque doivent se trouver sous la couture entourant la 
plaque. 
 

Distance maximum entre perforations lignes pointillées noires et bleues sur le schéma : 80 mm. 
(voir schéma actualisé sur le site de la F.R.N.P.). 
 
La couture de la peausserie intérieure montant dans chaque doigt ne peut dépasser la 1ère 
phalange. 
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Art. 19.21 Gants type 2011 (mesures spécifiques) 

 
EMPLOI OBLIGATOIRE pour les joueurs inscrits en Nationale 1, 2 et 3. 
 

Le poids maximum autorisé pour ce type de gant est de 180 g. 
 
La souplesse des doigts du gant et de la base du talon sont impératives. 
 
Tout traitement du cuir est interdit. 
 
Les perforations qui se trouvent dans les doigts du gant auront un diamètre de 7 mm. 
 
Distance maximum entre perforations lignes pointillées bleues sur le schéma : 90 mm. 
(voir schéma actualisé sur le site de la F.R.N.P.). 
 
La couture de la peausserie intérieure montant dans chaque doigt ne peut dépasser 20 mm. 
 

Art. 19.22 Identification des gants par les comités compétents 

 
Seuls, peuvent °tre pr®sent®s ¨ lôidentification des gants : 
a) les gants type 2011 
b) les gants type 2005 (si lôentit® lôautorise), 2007 et 2008 qui ont déjà été identifiés avant le 
01/10/2010 à la condition que ceux-ci fassent lôobjet dôun changement de propri®taire(s) et quôils 
soient accompagn®(s) du certificat dôidentification original relatif ¨ chacun des gants concern®s.. 
 
Un joueur, d®j¨ en possession dôun gant identifié (repris dans le dernier listing des gants 2010), 
ne pourra jamais faire identifier un gant dôun type antérieur à celui (ceux) quôil poss¯de d®j¨. 
 
Pour un joueur qui nôa en sa possession aucun gant identifié à son nom (selon le dernier listing 
des gants 2010), il pourra faire identifier tout gant dôun type autoris® dans la division dans 
laquelle il va prester. Sôil sôagit dôun changement de propri®taire, le gant devra °tre accompagn® 
du certificat dôidentification original. 
 

Les entités doivent transmettre au responsable de la centralisation du fichier gant la liste des 
gants certifiés le 1er et le 16 de chaque mois.  Les gants repris dans ces listes seront classés 
par date dôhomologation. 
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TITRE XX 
 

LES ORGANISATIONS 
 

 

CHAPITRE 1 - LES CHAMPIONNATS 

 

 

EXPOSE INTRODUCTIF 

 

Un championnat se compose de 1 ou 2 tours, chaque tour comportant un nombre égal de luttes "aller" et 

"retour", ®ventuellement suivi dôune phase finale. 

 

Toutes les luttes, à l'exception des rencontres amicales doivent obligatoirement se disputer : 

 

- en 13 jeux gagnants en cat®gories ñnationaleò et ñr®gionaleò; 

- en 10 jeux gagnants en divisions ñcadetsò et « minimes » ; 

- en 7 jeux gagnants lors des journées à 3 ou 4 équipes. 

 

Les entités déterminent elles-mêmes le nombre de jeux (gagnants ou disputés) pour leurs divisions 

« Pupilles » et « Prépupilles » (luttes en 2 équipes ou plus). 

 

Art. 20.1 Organisations régionales 

 

Un championnat régional est organisé dans les divisions "promotion", "régionale 1", "régionale 2" et 

"régionale 3" ainsi que dans les divisions « Cadets » et « Minimes » . L'organisation en est confiée au comité 

de l'entit® concern®e (voir ®galement lôarticle 10 du Titre VI en cas de championnat inter entit®s). 

En « Pupilles » et « Prépupilles », chaque entité organise librement sa manière de gérer ses équipes.  Il en 

est de même pour les « Dames » et les « Vétérans ». 

 

Art. 20.2 Organisation nationales 

 

Le Conseil dôAdministration organise le championnat dans toutes les divisions de la cat®gorie "nationale". 

 

Art. 20.3 Championnat de Belgique pour les équipes de régionale et de 
jeunes 

 
Un championnat national est organisé dans les divisions visées à l'article 1 de ce Titre XX (à l'exception des 

divisions « pupilles » et "prépupilles" où seul un championnat régional ou inter-entités peut être organisé). 

Cette organisation est confiée au C.A. pour les "adultes" et "jeunes". En adultes les deux premiers de chaque 

entité y participeront, sauf dans un championnat inter-entités où les quatre premiers (quelles que soient les 

entités dont ils sont issus) y prendront part.  En jeunes seul le premier classé de chaque entité y participera. 

 

 Le secrétaire général adjoint de la F.R.N.P. communiquera, le programme des rencontres visées ci-dessus 

au secrétariat des entités et des sociétés concernées. 
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Art. 20.4  Championnats / Tour final dôun championnat  national : conditions pour être 

aligné 

 

Les championnats se disputent en rencontres aller-retour. Si, lors d'une organisation à trois équipes disputée 
en trois journées qualificatives pour un tour suivant ou pour la finale, une équipe est absente ou incomplète, 
la journée se disputera entre deux équipes en 7 jeux pour le classement ; la société en défaut sera déclaré 
forfait uniquement pour la (les) lutte(s) concernée(s). 

 

 Ne peut être aligné dans un tour final d'un championnat national, sous peine d'être considéré comme non 

qualifié, un joueur qui a presté - dans une division supérieure à celle de l'équipe engagée dans ce tour final - 

un nombre de luttes de championnat égal ou supérieur à 50 % du nombre des luttes de championnat 

disputées par l'équipe participant au tour final; cette disposition ne s'applique cependant pas aux joueurs qui 

ont participé à plus de 75 % des luttes de championnat disputées par l'équipe engagée dans ce tour final. 

Les forfaits ne seront pas pris en considération pour effectuer ces calculs. Pour le calcul des 75 %, toutes les 

rencontres disputées par un joueur dans une division où sa société aligne plus d'une équipe, peuvent être 

additionnées. 

 

Art. 20.5  Modalit®s dôune organisation 

 

L'organisation comprend : 

 

1  ̄ la fixation du nombre de séries dans chacune des divisions; 

2  ̄ la répartition des équipes dans ces séries; 

3  ̄ l'établissement des calendriers; 

4  ̄ les classements; 

5  ̄ les modalités de montée et de descente, à fixer avant le début du championnat. 

 

Art. 20.6  Fixation des lieux, dates et heures des rencontres 

 

Le comité compétent fixe les lieux, dates et heures des rencontres. 

 

Art. 20.7  Modification au programme 

 

Aucune modification au programme ne peut être apportée, même avec l'accord des sociétés, sans 

l'assentiment du comité compétent. Pour cette matière, ce comité compétent pourra accorder une 

délégation de pouvoir à son secrétaire. 

 

Art. 20.8  Programmes non respectés 

 

Tout manquement au respect de ces programmes sera sanctionné. 

 

Art. 20.9 

 

Réservé. 

 

Art. 20.10  Championnats nationaux : fixation des dates 

 

 Le C.A. fixe annuellement les différentes dates du championnat en catégorie «nationale» et les dates des 

divers championnats nationaux en catégories « régionale » et « jeunes » ainsi que la date limite pour 

terminer les championnats des entités et inter entités. 

 










































































































